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AVANT-PROPOS 
 

 Au cours de ma scolarité, en passant tout d'abord par le brevet de technicien supérieur 

géomètre-topographe puis par la licence professionnelle urbanisme, environnement et géomatique 

et enfin par le master foncier, j'ai pu découvrir les diverses facettes du métier de géomètre-

topographe, et notamment grâce à mes différents stages. Après avoir réalisé mes stages en milieu 

rural (dans le Loiret), en milieu urbain (en région parisienne), il me semblait enrichissant à la fois 

pour les spécificités du métier de géomètre-expert mais également pour connaître une expérience 

de vie, de partir faire mon stage de fin d'études dans les DOM. Mon choix s'est finalement tourné 

vers le Martinique puisqu'une problématique foncière m'intéressait tout particulièrement, à savoir 

les occupations sans titres et la procédure de « titrement ». Ce sujet aurait pu être également traité 

en Guadeloupe mais je tiens particulièrement à remercier: 

 

 Monsieur Yann MOCQUOT, dirigeant de la SELARL Cabinet MOCQUOT, géomètre-expert à 

Fort-de-France et mon maitre de stage, pour m'avoir accueilli en tant que stagiaire pour 

réaliser mon travail de fin d'études, de s'être rendu disponible pour me suivre tout au long 

de cette période de stage dans l'avancement de mon mémoire ainsi que de m'avoir donné 

des pistes de recherches et des éléments clés de mon sujet spécifique à la Martinique; 

 

 Madame Élisabeth BOTREL, maître de conférences en droit privé au CNAM et mon 

professeur référent, pour m'avoir aiguillé dans la réalisation de ce mémoire et de sa 

réactivité face à mes différentes demandes; 

 

 L'ensemble des équipes terrain et bureau du Cabinet MOCQUOT, pour leur accueil et la 

transmission de leurs différentes connaissances du métier de géomètre; 

 

 Monsieur Georges TAMBURINI, expert près de la Cour de Fort-de-France, pour sa 

disponibilité, son accueil chaleureux pour traiter du sujet de la prescription acquisitive et des 

actes de notoriété acquisitive et de son œil averti sur des dossiers qui ont permis d'étayer 

mon mémoire; 

 

 Maître Renaud NIRDÉ, notaire à Fort-de-France, pour s'être entretenu avec moi et m'avoir 

fait part de son expérience en matière d'acte de notoriété acquisitive. 

 

 Et pour finir, je tiens à remercier mes amis de promotion pour avoir pu échanger sur nos 

différents sujets tout au long de cette période de stage, ainsi que ma famille pour leur 

soutien tout au long de cette scolarité. 
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DA Document d'arpentage 
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INTRODUCTION 
 

 Le droit de la propriété a été codifié pour la première fois dans la Déclaration des Droits de 

l'Homme et du Citoyen (DDHC) de 1789 au travers de ses articles 2 et 17 où la propriété est 

présentée comme un droit « imprescriptible », « inviolable et sacré,  nul ne peut en être privé, si ce 

n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige [...] ». Cette notion est reprise dans 

l'article 1er du protocole additionnel de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 

l'Homme et des Libertés fondamentales, entré en vigueur le 18 mai 1954, qui dispose que « toute 

personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété 

que pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues par la loi [...] ».Cette notion du droit 

de propriété et tout ce qui va s’y rapporter au cours de ce mémoire, seront exclusivement axés sur 

les biens immeubles. 

 

Cependant, le droit de propriété peut se perdre, aux travers des articles 2258 à 2277 du Code civil. 

Puisque l'article 2258 dispose que « la prescription acquisitive est un moyen d'acquérir un bien ou un 

droit par l'effet de la possession sans que celui qui l'allègue soit obligé d'en rapporter un titre ou 

qu'on puisse lui opposer l'exception déduite de la mauvaise foi ». Il faut donc comprendre de cet 

article que toute personne qui possède un bien, sans titre de propriété, peut faire jouer la 

prescription acquisitive - ou usucapion - pour se voir attribuer le droit de propriété au détriment du 

véritable propriétaire. 

Le terme « usucapion » est seulement utilisé dans le Code général des impôts (article 846 BIS) et 

dans le Code rural et de la pêche maritime (articles L.121-25, L.124-3 et L.124- 4). À aucun moment il 

n'est cité dans la définition du cadre juridique du Code civil de la prescription acquisitive. 

 

Pour prétendre à la prescription acquisitive, il faut vérifier une véritable possession du bien, objet de 

l’usucapion. Or, pour parler de possession, il faut tout d'abord satisfaire un élément objectif - corpus 

- puis un élément subjectif - animus. 

 Élément objectif - corpus1 : défini à l’article 2255 du Code civil comme étant « la détention ou 

la jouissance d'une chose ou d'un droit ». L'exercice d'actes matériels de possession sur le 

bien implique une contradiction aux droits d'autrui. 

 Élément subjectif - animus2 : défini comme l'intention de se comporter à l'égard de la chose 

possédée comme son véritable propriétaire. C'est l'état d'esprit du possesseur se 

comportant en titulaire d'un droit sur la chose, même si l'on sait qu'on en est dépourvu. 

 

De plus, pour pouvoir prétendre à l'acquisition de la propriété, la possession doit être utile, c'est à 

dire que la possession doit être dénuée de vices. 

 

Les qualificatifs d'une possession utile sont « continue et non interrompue, paisible, publique, non 

équivoque, et à titre de propriétaire »3. 

                                                           
1
 DROSS William, Prescription acquisitive.- Possession, Fasc. unique, JurisClasseur Civil Code > art. 2255 à 2257, 

LexisNexis, 2013, p.9 
2
 DROSS William, Prescription acquisitive.- Possession, Fasc. unique, JurisClasseur Civil Code > art. 2255 à 2257, 

LexisNexis, 2013, p.14 
3
 Code civil, article 2261 / DROSS William, Prescription acquisitive.- Possession, Fasc. unique, JurisClasseur Civil 

Code > art. 2255 à 2257, LexisNexis, 2013, p.7 à 11, p. 14 et 15 
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 Une possession continue et non interrompue, exige une continuité dans l'exercice du droit. 

Le possesseur doit réaliser tous les actes matériels ou juridiques qu'un propriétaire normal 

aurait fait, d'après la Cour de cassation4. Cette continuité ne doit pas être interrompue par 

une durée de plus d'un an5, sinon, le possesseur ne sera alors plus en mesure de pouvoir 

exciper d’une possession continue. Mais la Cour de cassation, dans un arrêt rendu le 20 

février 20136, a néanmoins précisé que des actes matériels de possession qui n'ont pas lieu 

pendant trente ans mais qui ne sont jamais interrompus, permettent la prescription 

acquisitive. 

 Une possession paisible, qui signifie, d'après l'article 2263 du Code civil, une absence de 

violence de la part du possesseur. La violence n'est qu'un vice temporaire. Selon une décision 

de la Cour de cassation7, la possession est paisible lorsqu'elle est dépourvue de violences 

matérielles ou morales durant son cours. 

 Une possession publique, ce qui implique que la possession soit faite aux yeux de tous, elle 

ne doit pas être dissimulée. Ainsi la Cour d'appel de Paris souligne, par exemple, le fait que « 

la possession ne cesse d'être publique pour devenir clandestine que lorsque le possesseur 

dissimule les actes matériels de possession qu'il accomplit aux personnes qui auraient intérêt 

à les connaître »8. 

 Une possession non équivoque, qui se traduit par une volonté du possesseur de se 

comporter comme le véritable et unique propriétaire des lieux. De plus, « les actes de pure 

faculté et ceux de simple tolérance ne peuvent fonder ni possession ni prescription » selon 

l'article 2262 du Code civil. Par exemple, en se référant de cet article, la troisième chambre 

civile de la Cour de cassation9, débouta une habitante d'un immeuble qui demandait à ce 

qu'un droit de jouissance exclusif lui soit judiciairement reconnu sur le jardinet situé sous ses 

fenêtres alors qu'au titre d'une simple tolérance elle pouvait profiter de ce jardinet. La 

simple tolérance entrave le caractère non équivoque de la possession, puisqu’un tiers ne 

peux apprécier la distinction entre cette tolérance et le fait de se comporter en propriétaire 

de la chose.  

 

Au travers de ces quatre premières conditions, c'est l'élément objectif de la possession qui est 

satisfait. 

 

 Une possession exercée à titre de propriétaire, qui signifie notamment selon l'article 2266 du 

Code civil, que toute personne qui possède pour le compte d'autrui ne peut prétendre à 

prescription, tel qu'un locataire, un usufruitier ou toute autre personne qui détient 

précairement le bien. 

 

Ce dernier critère va quant à lui satisfaire l'élément subjectif de la possession. 

 

                                                           
4
 Cass. 3

e
 civ, 19 mai 2004, n°02-19.800, JurisData n° 2004-023732, Bull. civ. 2004, III, n°102 

5
 Code civil, article 2271 

6
 Pourvoi n° 11-25398 

7
 Cass. 3

e
 civ., 30 avril 1969: Bull. civ. 1969, III, n° 348 

8
 CA, Paris, 5 février 1966, JCP G 1966, IV, 99 

9
 Cass. 3

e
 civ., 06 mai 2014, n° 13-16.790 
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Enfin, en principe, pour invoquer la prescription acquisitive il va falloir exercer cette possession utile 

pendant un délai de trente ans10. 

Mais ce délai peut être réduit à dix ans si le possesseur est de bonne foi et qu'il justifie d'un juste 

titre. Ces conditions sont cumulatives. 

 « La bonne foi est la loyauté dans la conclusion et l'exécution des actes juridique mais elle 

peut être aussi la croyance erronée et non fautive en l'existence ou l'inexistence d'un fait, d'un 

droit ou d'une règle juridique »11. En d'autres termes, c'est la croyance du possesseur d'être 

propriétaire du bien, comme s'il l’avait acquis des mains du véritable propriétaire. 

 Le juste titre est un acte translatif de droit réel à titre particulier. La Cour de cassation le 

caractérise comme « un acte propre à conférer la propriété à la partie qui invoque la 

prescription »12. Mais, le juste titre « est l’acte juridique qui aurait transféré à l’acquéreur la 

propriété s’il était émané du véritable propriétaire. Tout doit s’être passé comme s’il s’était 

agi d’une véritable transmission du droit de propriété » 13. 

Nous allons alors parler de prescription abrégée à dix ans. 

 

En pratique, comment est mise en place la prescription acquisitive en Martinique ? Dans quel but ? 

 

 En Corse et dans les départements d'outre-mer (DOM) et plus spécifiquement en Martinique, 

la pratique de la prescription acquisitive est couramment utilisée afin de procéder au « titrement ». 

Cette procédure permet de subvenir au manque crucial de titre de propriété. Ce n'est pas une 

prescription acquisitive trentenaire comme l'entend le Code civil. C’est un droit spécial 

contrairement à la métropole puisque le demandeur est généralement de bonne foi et cherche à 

titrer pour le compte de sa famille une possession bien souvent séculaire. Pour bien comprendre 

cette situation si particulière à la Martinique, il faut tout d’abord remonter dans son histoire.  

 Après la découverte de la Martinique en 1502 par Christophe COLOMB, elle fut la propriété 

de la Compagnie des Iles d’Amériques, compagnie marchande française. 

En 1654, les hollandais apportèrent la canne à sucre, les procédés de fabrication et de raffinage. La 

Martinique vu la naissance des habitations, du remembrement des terres et du système 

esclavagiste14. 

En 1664, c’est la Compagnie des Indes Occidentales qui devint propriétaire de l’île. La plupart de la 

population se trouve sur la côte caraïbe de l'île, entre Case-Pilote et le Prêcheur. La côte sud 

Atlantique et le centre de l'île sont des régions encore inhabitées par les colons. L’ensemble de la 

Martinique va petit à petit se peupler, pour permettre la culture de nouvelles terres15. 

En 1674, la Compagnie des Indes Occidentales fut dissoute et en 1685, Louis XIV promulgua le Code 

Noir qui régit la « vie » des esclaves. L’industrie sucrière est en pleine essor, les surfaces de terres 

cultivées en canne s’étendent. Ces terres appartiennent pour la plupart à de grands propriétaires, les 

« békés », descendants des premiers colons européens arrivés en Martinique. 

                                                           
10

 Code civil, article 2272 
11

 DEBARD Thierry et GUINCHARD Serge, Lexique des termes juridique, 20
ème

 édition, Dalloz-Lexique, 2013 
12

 Cass. 3
e
 civ., 29 février 1968, pourvoi n° 65-13821  

13
 MIGNOT Marc, Prescription acquisitive immobilière, Fasc. unique, JurisClasseur Civil Code > Art. 2272 à 2275, 

Ed. LexisNexis, 2009, p.14 
14

 DE LAVIGNE SAINTE SUZANNE Maurice, La Martinique au Premier Siècle de la colonisation (1635-1742), M
the

 
CHANTREAU & C

ie
, 1935, p. 110 

15
 DE LAVIGNE SAINTE SUZANNE Maurice, La Martinique au Premier Siècle de la colonisation (1635-1742), M

the
 

CHANTREAU & C
ie

, 1935, p. 151 et suivantes. 

http://martiniqueileavivre.free.fr/nord_caraibe.htm
http://martiniqueileavivre.free.fr/nord_caraibe.htm#Case-Pilote
http://martiniqueileavivre.free.fr/nord_caraibe.htm#le_precheur
http://martiniqueileavivre.free.fr/centre.htm
http://www.librairiedalloz.fr/listeliv.php?AUTEUR=Thierry++Debard+Serge+Guinchard&RECHERCHE=appro


 9 

La Martinique devint définitivement française en 181616. La Révolution de 1789 qui mit fin à 

l'esclavage, n'a pu être appliquée en Martinique, qui retomba dans l'ancien régime français. 

L’abolition de l’esclavage en Martinique fut prononcée le 22 mai 1848, sous l'impulsion de Victor 

Schœlcher17. 

 

 Suite à l'abolition de l'esclavage, les « békés », propriétaires d'une grande partie des terres 

de l'île, vont répartir les anciens esclaves et notamment le long des côtes afin qu'ils puissent 

s'installer avec leur famille, en leur octroyant un petit lopin de terre. Ils y construisent en général une 

modeste habitation. Ces parcelles distribuées ne font l'objet d'aucun titre de propriété. Chacun 

connait ses limites et aucun document recense le parcellaire créé par l'Etat à cette époque en 

Martinique. 

La mise en place du cadastre dit « Napoléonien » (ou ancien cadastre) en métropole, fut défini 

le 2 novembre 1802 et institué par la loi du 15 septembre 1807. C'est seulement en 1975 que la 

Martinique fut dotée d'un cadastre suite au décret n° 75-305 du 21 avril 1975 relatif à l'établissement 

et à la conservation du cadastre parcellaire ainsi qu'à leurs conséquences en matière de publicité 

foncière dans les départements d'outre-mer. 

 

Article 1 du décret n° 75-305 du 21 avril 1975 : 

« Il est procédé aux frais de l'Etat, dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la 

Martinique et de la Réunion, à l'établissement et à la conservation d'un cadastre parcellaire ». 

 
Certaines parcelles distribuées à l'époque sont situées dans la zone dite des 50 pas géométriques 

appartenant aujourd'hui au domaine public de l'État18. Elles nécessitent une régularisation auprès de 

ses services. Pour les terres en dehors de cette zone, c'est la prescription acquisitive qui est 

appliquée afin de permettre de recouvrer un titre de propriété. 

 De plus, la Martinique est exposée aux aléas climatiques et naturels. Le 8 mai 1902, 

l'éruption volcanique de la Montagne Pelée, génère un écoulement qui se dirige vers la ville de Saint-

Pierre située en contre-bas. La nuée ardente causa la destruction entière de la ville ainsi que la mort 

des 28 000 habitants excepté un prisonnier. Au total, 7 nuées ardentes se succédèrent jusqu'au 30 

août 1902. Une partie de la ville de Morne-Rouge fut également détruite et le bilan se dresse à 30 

000 morts19. Cette éruption volcanique a causé à la fois la perte des titres de propriété que certains 

habitants disposaient mais également la destruction des archives qui étaient stockées à Saint-Pierre. 

Pour repeupler cette région dévastée, de nouveaux habitants sont arrivés mais ne sont pour la 

plupart pas en possession d'un titre de propriété de la parcelle qu'ils occupent. Tout un travail de 

régularisation et de délivrance de titre de propriété est aujourd'hui encore en cours. 

 
 Suite à ces faits historiques, la prescription acquisitive s'inscrit tout naturellement dans la 
procédure de « titrement ». On retrouve cette notion de « titrement » dans la loi n° 2013-922 du 17 
octobre 2013 visant [...] la zone dite des cinquante pas géométriques et à faciliter la reconstitution 
des titres de propriété en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, [...]: 

                                                           
16

 A. MARTINEAU et L.-PH. MAY, Trois siècles d'histoire antillaise Martinique et Guadeloupe de 1635 à nos jours, 
Société de l'histoire des colonies françaises, 1935, page 99 
17

 A. MARTINEAU et L.-PH. MAY, Trois siècles d'histoire antillaise Martinique et Guadeloupe de 1635 à nos jours, 
Société de l'histoire des colonies françaises, 1935, page 108 et 109 
18

 Décret n°55-885 du 30 juin 1955, article 2 et suivants 
19

 www.ipgp.fr, Institut de physique du globe de Paris, consulté en février 2016 

https://fr.wikipedia.org/wiki/2_novembre
https://fr.wikipedia.org/wiki/Novembre_1802
https://fr.wikipedia.org/wiki/1802
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« Les dispositions de l’article 35 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement 
économique des outre-mer sont remplacées par les dispositions suivantes : 
I.- [...] en Martinique [...], il peut être mis en œuvre une procédure, dite procédure de « titrement », 
ayant pour objet : 
- de collecter et d’analyser tous les éléments propres à inventorier les biens fonciers et immobiliers 
dépourvus de titres de propriété ainsi que les occupants ne disposant pas de titres de propriété ; 
- d’établir le lien entre un bien et une personne, afin de constituer ou  de reconstituer ces titres de 

propriété »20. 

 

La prescription acquisitive invoquée pour prétendre au « titrement », va être vérifiée par le notaire 

selon les conditions vue précédemment, à savoir, la possession utile et le délai trentenaire - ou 

abrégée si les conditions sont réunies. Il est le seul, en tant qu'officier de l'État à pouvoir rédiger, 

délivrer des actes authentiques. Deux types d'actes vont émaner des mains du notaire: 

 

 Les actes translatifs21 sont des actes juridiques transférant un droit ou une universalité de 

droits au profit d'une personne (cession, donation, vente). 

 Les actes déclaratifs22 sont des actes qui constatent une situation juridique préexistante 

(succession, notoriété acquisitive). 
 

 L'acte de notoriété acquisitif est un acte dit déclaratif, c'est à dire qu'il va simplement 

constater des faits auxquels est subordonné l'effet acquisitif de la prescription trentenaire. Mais il 

n’est pas un acte matériel de possession qui dispenserait le possesseur d'avoir à prouver sa 

prescription devant un tribunal23. De plus, l'acquisition par prescription émane de la loi (du Code 

civil) donc l'acte de notoriété acquisitive ne peut pas être considéré comme un titre de propriété24. 

Cet acte aura définitivement valeur de titre de propriété au jour où la justice entérinera l'acte des 

suites d'une revendication de propriété ou après trente années sans contestations25. 

 

 La personne qui va vouloir se faire délivrer cet acte va en général devoir fournir au notaire 

différents documents pour justifier de sa possession. Dans cette liste va être mentionnées un plan de 

« bornage » - de délimitation de l'emprise de l'occupation -  ainsi qu'un procès-verbal de « bornage ». 

Ces deux documents vont nécessairement être établis par un géomètre-expert. Le travail du 

géomètre-expert va être de procéder au « bornage » de l'occupation faite par le requérant, afin que 

le notaire puisse se baser sur cette délimitation pour acter l'emprise de la possession et apprécier les 

caractères de la possession. 

 

En droit civil, le professeur CAPITANT avait défini l'occupation comme étant un « mode d'acquisition 

de la propriété résultant de la prise de possession d'une chose sans maître avec l'intention de 

                                                           
20

 Proposition de loi, zone dite des cinquante pas géométriques, 1
ère

 lecture, n° 447, 13 mai 2013 
21

 DEBARD Thierry et GUINCHARD Serge, Lexique des termes juridique, 20
ème

 édition, Dalloz-Lexique, 2013 
22

 DEBARD Thierry et GUINCHARD Serge, Lexique des termes juridique, 20
ème

 édition, Dalloz-Lexique, 2013 
23

 COLLANGES Thierry, L'établissement de la propriété immobilière par la prescription : de la théorie juridique a 

la pratique notariale, Centre de Formation Professionnelle de Notaires de Toulouse, Rapport en vue de 

l’obtention du certificat de fin de stage, 2011, pages 36 
24

 Centre de Recherches d'Information et de Documentation Notariale (CRIDON) de Paris, dossier n° 812179, 27 
septembre 2013 
25

 Maître MARÉCHAL Didier, L'acte de notoriété acquisitive, notaire, IV
ème

 assises de la CEJGE, 22 octobre 2015 

http://www.librairiedalloz.fr/listeliv.php?AUTEUR=Thierry++Debard+Serge+Guinchard&RECHERCHE=appro
http://www.librairiedalloz.fr/listeliv.php?AUTEUR=Thierry++Debard+Serge+Guinchard&RECHERCHE=appro
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se l'approprier ». L'occupation est encore défini comme étant ce qui « résulte de la possession 

actuelle, physique, effective de la chose. J'occupe un terrain, j'en suis présumé le propriétaire, tant 

que le contraire n'est pas prouvé »26. L'occupant n'est donc pas propriétaire. Au cours de ce mémoire, 

ce terme sera utilisé au sens courant et non au sens juridique. Or en matière de bornage, si l'on se 

reporte à l'article 646 du Code civil et aux conditions de recevabilité de l'action en bornage, 

notamment évoquées dans le Code du géomètre-expert, la notion de propriétaire est clairement 

évoquée. De là, va en découler des interrogations quant à la pratique mise en place par les 

géomètres-experts pour procéder à la délimitation de l'emprise de l'occupation. 

 

La qualité d'occupant permet-elle vraiment de pouvoir initier une action en bornage ? Quelle valeur 

revêt la signature que l'occupant apposera sur le plan et le procès-verbal de bornage ? Ces questions 

vont nous amener à se demander si l'action en bornage est véritablement la procédure à engager 

dans ce genre de dossier ? Pour aller plus loin, peut-on matérialiser les limites de l'occupation par 

des bornes ? Toutes ces interrogations sont actuellement des sujets de discussions au sein de l'Ordre 

des géomètres-expert afin de combler ces « flous » et permettre au géomètre-expert d'exercer son 

travail en toute sécurité juridique. Le notariat et le Gouvernement sont également en train de 

réfléchir à des projets de loi afin de garantir la valeur de l'acte de notoriété acquisitive qui reste 

jusqu'à l'heure, précaire. Jusqu'où le détenteur d'un acte de notoriété acquisitive, peut-il justifier de 

son « droit de propriété » ? Quelle en est la valeur pour le géomètre-expert en matière de bornage et 

en l'absence de plan attestant une possession reconnue ? Quelle en est la valeur pour le juge en 

matière de contentieux ? Ces interrogations sur la valeur de l'acte auprès des tribunaux et des 

représentants de l’Etat, vont nous amener à nous demander également si le détenteur d'un tel acte 

peut pleinement en jouir, en procédant à la division ou à la vente, au lendemain de la prescription de 

sa possession ? Quels en sont les risques pour lui et pour le notaire ? 

 

La pratique du « titrement » en Martinique, est une procédure qui n'est pas encadrée par la loi. Elle 

va donc être mise en place sur la base des procédés actuellement disponibles juridiquement. « Le 

géomètre-expert est le "chausse pied", le terrain étant le "pied" et la chaussure le "cadastre". A l'aide 

du "chausse-pied", il faut adapter le "pied à la chaussure" et non l'inverse ! Et ça fait mal ! »27. Par 

analogie à une conversation ayant eu lieu entre un géomètre-expert et un directeur du cadastre, le 

géomètre-expert fait de même avec l'action en bornage qu'il adapte à la procédure de « titrement » 

afin d'aboutir à une délimitation de l'emprise de la possession quasi-nécessaire à la délivrance de 

l'acte de notoriété acquisitive, ce qui n’est pas sans poser un certain nombre de difficultés (Partie 1). 

La valeur de l'acte notarié va devoir être jugée, et étant un acte incertains, il va pourtant falloir 

chercher à le pérenniser (Partie 2). 

  

                                                           
26

 PROUDHON Pierre-Joseph, Qu'est-ce que la propriété ? Ou Recherche sur le principe du droit et du 
gouvernement, Premier mémoire, Paris: Garnier-Flammarion, 1966, Collection Texte intégral, n° 91, page 47 
27

 MAZUYER François et RIGAUD Philippe, Le Bornage: entre résolution et prévention des conflits, Publi-Topex, 
octobre 2011, p.40 
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PARTIE 1: LE BORNAGE EN VUE DE LA DÉLIVRANCE D'UN ACTE DE 

NOTORIÉTÉ ACQUISITIVE 
 

 La possession utile d'un terrain pendant une durée de trente ans va permettre à la personne 

qui invoque la prescription acquisitive, d'en devenir propriétaire. La prescription acquisitive est 

constatée dans un acte authentique rédigé par un notaire, appelé acte de notoriété acquisitive. Cette 

procédure est utilisée en Martinique pour subvenir au manque crucial de titre de propriété sur le 

territoire. La procédure de « titrement » mise en place n’est pas encadrée par la loi et n’a aucune 

valeur sur le plan juridique. Le manque d'encadrement juridique de cette procédure, se fait aussi 

bien ressentir lors de la délimitation de l'emprise de la prescription acquisitive, que sur la valeur de 

l'acte de notoriété. Mais cette procédure est depuis quelques temps une pratique commune afin de 

pallier le manque de titre de propriété. C’est dans cette démarche de « titrement » que va intervenir 

le géomètre-expert. 

 

 En effet, le géomètre-expert est fréquemment sollicité par un occupant - ou possesseur - 

sans titre souhaitant régulariser sa situation. Avant d’être dirigé vers le géomètre, l’occupant doit 

contacter la mairie du lieu du terrain à prescrire afin d’obtenir un document attestant - du maire ou 

des services de la mairie – qu’il est connu comme étant possesseur du terrain depuis plus de trente 

ans. Ce document va permettre de consolider le socle de preuve pour invoquer la prescription 

acquisitive mais n'est pas une preuve en soit. La seconde étape est de se diriger vers un notaire pour 

connaître la liste de documents à lui fournir pour justifier des critères de la possession utile et de la 

durée requise. Dans cette liste de documents, il fait état d'un plan de « bornage » - de l’occupation - 

et d’un « procès-verbal de bornage normalisé » dressé par un géomètre-expert. C’est dans cette 

démarche que le géomètre-expert va être amené à réaliser la délimitation de l'emprise de la 

possession. 

 

 Le géomètre-expert se doit de mettre en œuvre toutes les diligences possibles afin de mener 

à bien ses différentes missions auprès de ses clients. Il a une mission de moyen et non de résultat 

dans l’aboutissement de ses dossiers et notamment de bornage28. En bornage, il est courant que les 

riverains croient que le géomètre-expert va  intervenir en la faveur de son client. Or, l'article 45 du 

décret n°96-478 du 31 mai 1996, demande à ce que le géomètre-expert intervienne en toute 

impartialité. Ce critère est essentiel en matière de bornage afin de ne pas prendre parti lors du débat 

contradictoire. En procédure de bornage amiable il est plus adapté de parler du demandeur et des 

riverains 29 . Cela évite la notion de clientélisme. Le géomètre-expert va engager sa propre 

responsabilité, sur les limites qui auront été déterminées contradictoirement ainsi que sur la surface 

de la propriété foncière. Pour qu'il puisse effectuer son travail dans les règles de l'art et se prévaloir 

contre tout risque éventuel de poursuite judiciaire, il lui est essentiel d'être attentif à tout élément 

qui pourrait y porter atteinte. 

Sans se fixer sur le fond de la propriété, ni sur les critères de la possession utile, le géomètre-expert 

doit délimiter l'occupation pour permettre au notaire - via le « procès-verbal de bornage » et le plan 

de « bornage » - de valider ces critères. Ces deux documents vont être établis par le géomètre-expert 

                                                           
28

 Code du géomètre-expert > Livre premier-La profession de géomètre-expert > Titre 3-L'exercice professionnel > 

Chapitre 4-La responsabilité du géomètre-expert > Section 1-Nature de l'obligation pesant sur le géomètre-expert > §2-Une 
obligation de moyen , p. 142 
29

 Guillaume LLORCA, vice-président de la CEJGE, IV
ème

 assises de la CEJGE, 22 octobre 2015 
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qui engage fortement sa responsabilité puisque différents facteurs font que la procédure de bornage 

s'exerce ici dans un « flou » juridique. Il sera tout d’abord vu que la pratique du bornage reste très 

controversée par le manque de formalisme de la procédure dès lors qu’on intervient sur une 

propriété non titrée (I), puis nous verrons suivant les particularités du parcellaire, que les personnes 

publiques peuvent être impliquées dans la procédure de « titrement » (II) et pour finir que la 

prescription acquisitive peut être invoquée pour un empiètement ou une servitude mais va se voir 

heurter à des limites (III). 

 

I. Une procédure de « bornage » mise en place en l'absence de formalisme 

 

 La procédure de bornage est encadrée par plusieurs articles: le Code civil (article 646), le 

Code rural et de la pêche maritime (L.162-1), le Code de l’environnement (article L.215-2), le Code de 

l’urbanisme (article L.111-5-3) et le Code forestier (nouveau) (article L.213-5) ainsi que par les règles 

de l’art édictées par l’Ordre des géomètres-experts. Or, dès qu'une procédure de bornage est mise 

en place pour une prescription acquisitive en vue du « titrement », il s’avère que le géomètre-expert 

ne soit pas toujours en concordance avec les règles de l’art. Deux points essentiels sont à soulever, la 

qualité que requiert l'initiateur de la procédure ainsi que la matérialisation des limites. Dans cette 

première partie, il va être procédé à l’analyse des obstacles qui empêchent le géomètre-expert de 

mener l’action en bornage comme l’entend la loi, mais à laquelle il est obligé de faire appel à défaut 

de cadre juridique du « titrement ». Nous allons tout d’abord qualifier juridiquement l'action en 

bornage afin de voir si celle-ci satisfait la délimitation d’une occupation dans le cadre du 

« titrement » (A), nous verrons ensuite que la procédure de délimitation va être perturbée au 

moment d’identifier l’ensemble des parties concernés par le débat contradictoire (B), puis pour 

terminer que les preuves de la propriété ne sont pas toujours efficaces (C). 

 

A. Le bornage, une procédure adaptée au « titrement » ? 

 

 Pour pouvoir intenter une action en bornage dans le cadre d'une procédure de « titrement », 

il va tout d'abord falloir voir si elle respecte les conditions pour être légalement considérée comme 

telle (1). Puis, la classification de l'action en bornage étant très discutée en sein de l'Ordre des 

géomètres-experts, il va également être nécessaire d'en spécifier sa nature juridique (2). 

 

1. Recevabilité de l'action en  bornage 

 

 « Le bornage est l'opération qui consiste à définir juridiquement et à matérialiser sur le 

terrain les limites des propriétés privées, appartenant ou destinées à appartenir à des propriétaires 

différents »30. 

L’article 1 de la Loi n°46-942 du 7 mai 1946 instituant l'Ordre des géomètres-experts nous dit bien 

que le géomètre « réalise les études et les travaux topographiques qui fixent les limites des biens 

fonciers ». Le géomètre-expert ne juge pas le fond de la propriété, mais uniquement les limites de 

celle-ci. C'est à dire qu'il permet de matérialiser le contour du droit de propriété, il ne le crée pas. En 

d’autres termes, le géomètre-expert a la mission de définir juridiquement et matérialiser sur le 

                                                           
30

 Directives ordinales valant règles de l'art en matière de bornage, 5 mars 2002 
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terrain les limites de l'emprise du droit de propriété. Pour que l'action en bornage soit recevable, elle 

doit obligatoirement réunir cinq conditions cumulatives31. 

 

 La ligne séparative doit être au moins pour partie, exempte de bâtiment: c'est à dire que si 

la totalité de la limite est entre deux bâtiments, celle-ci est déjà matérialisée par des murs, 

soit mitoyens, soit privatifs. 

 Les fonds doivent être contigus: deux propriétés qui se touchent par un seul point sont 

réputées contigües.  

 Les fonds ne doivent pas être déjà bornés: l'adage « bornage sur bornage ne vaut », exclut 

tout nouveau bornage, puisque le bornage « fixe définitivement et pour l'avenir les deux 

propriétés »  contigües32. 

 Les biens doivent appartenir à des propriétaires différents ou être destinés à appartenir à 

des propriétaires différents. 

 Les fonds doivent appartenir à des propriétaires privées: c'est-à-dire qu'ils doivent 

appartenir soit à des personnes privées (personnes physiques ou morales), soit au domaine 

privé de l'État ou des collectivités33, comme l'est le chemin rural. 

La condition : des biens qui doivent appartenir à des propriétaires différents va soulever la question 

de savoir si un occupant peut entreprendre une action en bornage ? 

 

 On s'interroge ici sur la qualité du demandeur de l'action en bornage. D'après l'article 646 du 

Code civil « tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de leurs propriétés contiguës », il 

semblerait donc que le bornage soit lié à la qualité de propriétaire34. Juridiquement, il semble donc 

que seul le propriétaire du terrain ou un mandataire, peut faire valoir les droits sur la limite objet du 

débat contradictoire, sous peine de nullité. 

Mais l'action en bornage n'ayant pas pour finalité de déterminer le fond du droit, celui qui agit n'a 

pas à justifier de son droit de propriété. La simple présomption de la possession de la parcelle est 

normalement suffisante, d'après la jurisprudence35. 

Des suites de l'opération de bornage, ce sont les limites de la propriété foncière qui sont mises en 

jeu. Le géomètre-expert va donc être très regardant sur la qualité que requiert le demandeur. Cela 

fonde la base d’une signature « authentique ». Le fait de signer le plan de bornage et le procès-verbal 

de bornage, fige la limite débattue contradictoirement. 

De plus, la qualité du (des) signataire(s) ainsi que leur proportion - pour les propriétés appartenant à 

plusieurs personnes - va être déterminant en fonction de la nature juridique que va revêtir l'action en 

bornage. 

                                                           
31

 MAZUYER François et RIGAUD Philippe, Le Bornage: entre résolution et prévention des conflits, Publi-Topex, 
octobre 2011, p.19 à 23 
32

 MAZUYER François, Président d'honneur de l'OGE, IV
ème

 assises de la CEJGE, Bornage: acte d'administration 
ou de disposition ? La position de l'Ordre des géomètres-experts, 22 octobre 2015 
33

 LAPORTE-LECONTE Stéphanie, Le Bornage, Fasc. 100, JurisClasseur Géomètre-expert - Foncier > V° 
Servitudes, Ed. LexisNexis, 2010, p. 14 
34

 LAPORTE-LECONTE Stéphanie, Le Bornage, Fasc. 100, JurisClasseur Géomètre-expert - Foncier > V° 
Servitudes, Ed. LexisNexis, 2010, p. 4 
35

 LAPORTE-LECONTE Stéphanie, Le Bornage, Fasc. 100, JurisClasseur Géomètre-expert - Foncier > V° 
Servitudes, Ed. LexisNexis, 2010, p. 4 
Cass. 3

e
 civ., 24 janv. 1990, JurisData n° 1990-000590, n° 87-18747 
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2. Nature juridique de l'action en bornage 

 

 On le sait, l'acte de bornage est un acte déclaratif et non constitutif de droit. Il n'attribue pas 

la propriété mais détermine les limites de celle-ci. La classification du bornage en tant qu'acte 

d'administration ou acte de disposition est un grand débat au sein de l'ordre des géomètres-experts. 

Cette thématique a été l'un des objets des IVème assises de la compagnie des experts de justice 

géomètres-experts (CEJGE) qui s'est tenu à Paris le 22 octobre 2015. 

 

 L'acte d'administration est défini comme un acte de gestion normale du bien, de sa mise en 

valeur (location, travaux, contrat d’assurance...). Il ne doit pas trop engager le patrimoine de 

façon à le bonifier, le valoriser, l'améliorer36. 

 L'acte de disposition est un acte qui entame ou engage le patrimoine d'une personne de 

manière certaine dans sa substance. Dans ces actes, nous pouvons citer les actes translatifs 

de la propriété qui vont engendrer une aliénation partielle ou totale ainsi que les actes 

extinctifs de droit37. 

 

 L’Ordre des géomètres-experts (OGE) reconnaît l’action en bornage comme étant un acte de 

disposition. A contrario, dans le décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008 relatif aux actes de 

gestion du patrimoine [...], qui organise une classification des actes d'administration et de 

disposition, le bornage est vu comme un acte d’administration. L'action en bornage induit la 

présence du propriétaire. Lorsque c'est un possesseur qui va l'engager, elle est à remettre en cause, 

de par sa défaillance à présenter un titre de propriété.  

Juridiquement, le géomètre-expert procède au bornage de l'emprise d'un terrain où le droit de 

propriété est déjà créé (action en bornage entreprise par le propriétaire en titre). C'est le titre de 

propriété qui crée le droit. Or, lorsque l'on procède au bornage d'une emprise de la prescription, 

aucun droit de propriété n'est encore créé pour le compte de l'occupant. Le droit de propriété 

émanera de l'acte de notoriété - valant titre - s'il n'est pas attaqué pendant une période de trente 

ans suivant sa publication. Le géomètre-expert va dans ce cas borner une emprise, définir le contour 

d'un droit de propriété qui n'existe pas encore. 

Cela nous amène à se demander si, lorsqu’un occupant, entreprend la délimitation de son emprise 

de possession, sommes-nous vraiment dans une action en bornage ? Doit-on matérialiser les 

limites de l’occupation par des bornes ? 

Actuellement, en l'absence de cadre juridique défini, les géomètres-experts pratiquent le bornage en 

vue du « titrement » tout en étant conscient que cette pratique reste incertaine.  

Pour éviter au maximum d'être mis en responsabilité, le géomètre-expert va procéder aux 

recherches des véritables propriétaires, mais il va se trouver face à des problèmes liés à la propriété. 

 

 

 

                                                           
36

 LAPORTE-LECONTE Stéphanie, Directrice du pôle immobilier (ICH CRDI CAMI), IV
ème

 assises de la CEJGE, 
Synthèse des formations dispensées sur ce même thème et développement du point de vue universitaire , 22 
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37

 LAPORTE-LECONTE Stéphanie, Directrice du pôle immobilier (ICH CRDI CAMI), IV
ème

 assises de la CEJGE, 
Synthèse des formations dispensées sur ce même thème et développement du point de vue universitaire , 22 
octobre 2015 
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B. Une identification des parties au « bornage » parfois complexe 

 

 Le problème auquel est confronté le géomètre-expert, notamment en Martinique, est de 

retrouver l’ensemble des personnes concernées par le débat contradictoire. Cette difficulté est aussi 

bien présente pour les procédures de « titrement » que pour un bornage sur une parcelle titrée. Une 

question se pose, comment le géomètre-expert peut-il garantir des limites de propriété, avec la 

signature de l'occupant, ou de l'occupant riverain, sans voir celles-ci remisent en cause dans le 

futur par le propriétaire en titre ? 

 En Martinique, il arrive que la personne demanderesse ne soit pas celle enregistrée au 

cadastre. Il est donc nécessaire de retrouver les ayants-droit de la personne enregistrée aux services 

du cadastre pour les convoquer à la réunion de bornage. Cette démarche est aussi bien à réaliser 

pour la propriété à borner que pour les propriétés voisines. Lorsque le nom du possesseur du terrain 

à prescrire ne va pas correspondre avec le nom du véritable propriétaire enregistrée aux services du 

cadastre, aucune recherche de propriétaire ne sera faite afin de ne pas casser la possession 

trentenaire du possesseur. Car comme nous l'avons vu précédemment, le géomètre ne juge pas le 

fond du droit de propriété, ce n'est pas à lui d'éveiller le véritable propriétaire, s'il y en a un. En 

revanche, les voisins convoqués alertent parfois le véritable propriétaire ou certains héritiers ayant-

droit non avertis de la procédure pour faire cesser une prescription frauduleuse. Le géomètre-expert 

doit pouvoir faire face aux successions non régularisées (1), aux indivisions et plus particulièrement 

aux indivisions successorales et la complexité de convoquer tous les indivisaires (2) ou encore au 

démembrement du droit de propriété (usufruitier, nu-propriétaire) (3). 

 

1. La succession, un défaut de régularisation récurrent 

 

 Classiquement, l'héritier dispose de trois options successorales: accepter la succession 

purement et simplement, accepter la succession à concurrence de l'actif net ou renoncer à la 

succession38. 

Le délai minimal pour répondre à cette option, est de quatre mois suivant l'ouverture de la 

succession. Passé ce délai, des personnes telles qu'un créancier, un cohéritier, un héritier de rang 

subséquent ou l'Etat peuvent obliger l'héritier à prendre une décision39. Deux mois s'offrent alors à 

l'héritier pour se décider ou demander un délai supplémentaire au juge. Sans réponse de la part de 

l'héritier il est considéré comme ayant accepté purement et simplement la succession40. 

Le délai maximal pour exercer l'option dans le cas où personne ne contraint l'héritier est de dix ans.  

Une fois ce délai écoulé, l'héritier est considéré comme ayant renoncé à la succession41. 

Si les(s) héritier(s) espère(nt) pouvoir bénéficier de la propriété (indivise si plusieurs ayants-droit), le 

recours à un notaire est obligatoire afin d'établir une attestation de propriété immobilière au nom de 

chacun des héritiers. 

Ce processus devrait être mis en œuvre dès lors qu'un décès intervient dans une famille afin de ne 

pas se retrouver, comme dans de nombreux de cas, dans une situation de recherche des héritiers. 
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39
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41
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 Jusqu’au XXème siècle, plusieurs enfants par famille étaient fréquent. Après le décès d'un 

ascendant, la succession était peu souvent réglée. Ce défaut de régularisation est plus souvent lié à 

l'histoire. En Martinique et plus généralement dans les DOM-TOM ou en Corse, la population n'avait 

pas forcément les moyens d'engager des frais notariés dans des actes pour régulariser ces situations. 

Elle n’a encore actuellement pas les moyens. 

Cela complexifie, aujourd'hui, à la fois les successions et le partage entre héritiers. Dès lors qu'une 

procédure de bornage intervient sur une parcelle de ce type, les ayants-droit ne sont quasiment 

jamais présents puisqu’ils n’ont pas été convoqués (pour les parcelles voisines). Le géomètre-expert 

est directement confronté à cette déficience de régularisation des successions pour convoquer 

l'ensemble des parties riveraines et recueillir l'intégralité des signatures des ayants-droits. 

 

Les héritiers peuvent se trouver dans deux cas de figures: 

 

 S'ils sont en possession d'un titre de propriété au nom de leur ascendant, les 

héritiers n'ont plus que dix ans pour régulariser la succession, d'après l'article 780 du Code civil 

émanant de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des libéralités. 

Cette réforme a eu pour but de faciliter le règlement des successions et assouplir le droit des 

libéralités (testaments, donations).  Avant la promulgation de cette loi, les héritiers avaient trente 

ans pour régulariser la succession. Passé ce délai, ils vont perdre leur qualité d'héritiers et ne vont 

juridiquement plus pouvoir prétendre à la propriété des biens dont disposait leur aïeul. 

Une fois la succession régularisée, les héritiers vont se voir délivrer une attestation de propriété 

immobilière. Cette attestation est un acte authentique, rédigé par un notaire, pour constater le 

décès et procéder au transfert des biens immobiliers et des droits sur ces biens (pleine propriété, 

droit indivis, usufruit, nue-propriété), faisant partie de l’actif de la succession du défunt à ses 

héritiers. Une fois rédigé, cet acte va constituer le titre de propriété des héritiers. Tout en étant un 

acte de propriété, cet acte n'est pas un acte translatif de la propriété immobilière mais un acte 

déclaratif, ce n'est donc pas un juste titre42. Ce juste titre, que l'on verra plus tard, va être une des 

conditions pour prétendre à la prescription abrégée, par dix ans de possession utile. 

C'est le décès qui engendre automatiquement le transfert de la propriété aux héritiers. L'attestation 

est là pour relater des faits, comme va le faire l'acte de notoriété acquisitive. Cet acte notarié doit 

faire l'objet d'une publication à la publicité foncière43. 

En Martinique, les mentalités ne sont pas tournées vers une nécessaire régularisation des situations. 

La réduction du délai de régularisation des successions peut s'avérer être préjudiciable. Si les 

héritiers se manifestent pour obtenir leur droit de propriété, une fois le délai de dix ans passé, ils 

auront comme seul recours, la prescription acquisitive. Certes ils devront attendre trente ans pour 

devenir réellement propriétaires mais le risque d'être évincé est extrêmement faible puisque le 

terrain appartenait à leur ascendant qui disposait d'un titre de propriété. 

En matière de fiscalité, un point est à soulever suite à la réduction du délai de régularisation. Lorsque 

l'on procède à la régularisation d'une succession, des droits sont à verser à l'Etat. A contrario, lorsque 

l'on ne la règle pas ou si l'on prescrit le bien on échappe au versement de ces droits de succession. 

C'est en quelques sortes un manque à gagner pour l'Etat.  

 

                                                           
42 Cass. 3
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43
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La jurisprudence allègue que toute personne en possession d'un titre de propriété au nom de leur 

aïeul, ne peut prescrire ce bien44. C'est donc dans le cas contraire que les héritiers vont pouvoir 

invoquer la prescription acquisitive. 

 

 S'ils ne sont en possession d'aucun titre de propriété au nom de leur ascendant, il va 

falloir que les héritiers fassent jouer la prescription acquisitive afin de faire constater une possession 

utile au nom de leur ascendant. La prescription ne peut pas être directement prononcée au nom des 

héritiers. La première raison va concerner le délai de la possession qui est débuté par les parents - ou 

échelon de parenté inférieur - puis continué par les enfants au jour du décès. Le délai de possession 

des enfants n'est pas forcément trentenaire mais celui des ascendants à plus de chance d'y être. La 

seconde raison est pour éviter tout risque de contentieux des héritiers non possesseur sur la base de 

la possession générale du bien par les parents. C'est seulement après avoir constaté la notoriété 

acquisitive au nom de l'ascendant que les héritiers vont pouvoir faire régulariser la succession. 

Une fois rédigé, le CRIDON conseille de publier l'acte, et cela, avant d'effectuer les attestations de 

propriété immobilière45. Cependant, c'est la prescription acquisitive qui confère à son bénéficiaire la 

qualité de propriétaire, et est opposable à tous sans faire l'objet d'une publication à la publicité 

foncière46. 

 Lors d'une prescription acquisitive pour le compte d'un ascendant, tout un travail de 

recherche généalogique est à réaliser. Ce travail qui est celui du notaire ou du généalogiste peut 

s'avérer être un travail long et studieux. 

En procédure de bornage, lorsque le géomètre-expert va être confronté à des successions non 

établies, surtout pour des parcelles voisines, il va devoir faire ce travail de recherche des héritiers 

pour avoir le maximum de signatures sur le procès-verbal de bornage. Bien que cela ne soit pas 

satisfaisant aux yeux des règles de l'art, il va se satisfaire d'un pourcentage de représentant 

signataire étant souvent dans l'impossibilité matérielle d'en obtenir la totalité. Il privilégiera d'ailleurs 

la signature d'héritier occupant. D’où la nécessité, de réfléchir à la mise en place d’une structure 

permettant la recherche des ayants-droit et la reconstitution des titres de propriété des propriétés 

non titrées. 

 

 Dès lors que les héritiers vont devenir propriétaires, ils vont se trouver en situation 

d’indivision successorale. Or ces indivisions sont souvent complexes à gérer et il va en résulter de 

nombreux problèmes de disfonctionnement. 

 

2. L’indivision, une difficulté de gestion, source de conflit 

 

 Une indivision est une situation juridique où un bien appartient à plusieurs personnes ayant 

des droits de même nature sur l'intégralité de ce bien. Cette situation est bien souvent involontaire, 
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comme dans le cas d’une indivision successorale ou post-communautaire. L’indivision post-

communautaire fait suite à la dissolution d’une communauté conjugale47. 

 Une modification de l'article 815-3 du Code civil est intervenue suite à la loi n°2006-728 du 

23 juin 2006 portant réforme des successions et des libéralités. Une majorité des deux tiers des 

droits indivis est suffisante pour valider un acte d'administration. Cette notion est importante pour le 

géomètre-expert qui sera amené à faire signer des indivisaires dans une action en bornage. Même si 

sur le plan ordinal le géomètre-expert est censé faire signer l’intégralité des indivisaires – puisque le 

bornage est qualifié d’acte de disposition par l'OGE – sur le plan juridique il peut se contenter de la 

majorité des deux tiers. Cette majorité, va notamment permettre en Martinique, de simplifier la 

validation des procès-verbaux de bornage pour la régularisation de titre. Mais elle s’avère souvent 

insuffisante pour les indivisions les plus complexes. 

 Cependant, la Cour de cassation rappelle, au travers de plusieurs décisions prises en 2015, 

que la signature d'un PVBN n'empêche pas le signataire de venir contester dès le lendemain le fond 

du droit. Comme par exemple, un des héritiers qui se soit « approprié » le bien familial. Cet ayant-

droit va alors demander à engager une procédure de « titrement » pour faire valoir sa possession via 

une notoriété acquisitive48. La Cour de cassation affirme « que la qualité d'indivisaire n'exclut pas en 

elle-même une possession animo domini »49, c'est à dire une possession avec l'intention de se 

comporter comme le véritable propriétaire. Pour ce faire, cette personne doit satisfaire une 

possession utile sachant que la jurisprudence exige, de l'indivisaire usucapant, des « actes de 

possession incompatibles avec sa qualité d'indivisaire »50. D'après divers jugements, la jurisprudence 

donne une liste de faits permettant à un indivisaire de se comporter comme s'il en était propriétaire 

exclusif. Nous retrouvons dans ces actes la gestion et la perception des revenus d'un bien rural ainsi 

que la conclusion de baux relatifs au domaine51, la pose de clôtures, le défrichement, la récolte et 

faire paître des troupeaux52 ou encore l'administration des propriétés, la perception des fermages, et 

les règlements des contributions directes53. 

 Le droit de propriété peut être contesté par les autres indivisaires tant que l'indivisaire 

demandeur du « titrement » ne s’est pas vu délivrer d'acte de notoriété acquisitive par le notaire 

(c'est à dire qu'il a rempli toutes les conditions pour pouvoir prescrire la propriété), comme le 

rappelle l'article 816 du Code civil. 

En la matière, la jurisprudence reste constante, l’indivisaire qui souhaite acquérir la propriété d'un 

bien immobilier indivis doit prouver l’ensemble des éléments constitutifs de l’usucapion54. Un arrêt 

de la Cour de cassation55  donne un exemple d’application du mécanisme de l’usucapion à 

l’indivisaire, déclarant que : «(…) les actes de possession dont se prévalait M. X avaient été accomplis 

pendant plus de trente ans avec la volonté de se comporter en seul et unique propriétaire (…)». 

Il est important de préciser qu'en matière d’indivision, la prescription acquisitive n'est possible que 

par le délai de trente ans. La prescription abrégée (délai de dix ans) est exclue en matière d'indivision 

successorale puisqu'elle nécessite un juste titre. Or, pour le cas des indivisions successorales, le seul 
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document authentique à disposition des indivisaires est une attestation de propriété immobilière qui 

n'est qu'un acte déclaratif et non translatif de la propriété comme un acte de vente. Comme vu 

précédemment c'est le décès qui transfert la propriété. 

 

 Comme nous venons de le voir, l'indivision est une forme de propriété répartie entre 

plusieurs personnes, qui peut être complexe à faire face dans le cadre d'un bornage. La 

décomposition du droit de propriété entre l'usus, l'abusus et le fructus est également une forme de 

propriété répartie entre plusieurs personnes mais qui n'ont cependant pas les mêmes droits et 

devoirs sur le bien. 

 
3. Le démembrement du droit de propriété: de la possibilité d'invoquer le 

bornage à l'impossibilité de prescrire 

 

 On parle du démembrement du droit de propriété dès lors que celui-ci est réparti entre un 

usufruitier et un nu-propriétaire. L'usufruit est le droit de jouir des choses dont un autre a la 

propriété (le nu-propriétaire)56. Ces deux personnes sont titulaires de droits réels concurrents. 

Ils peuvent par conséquent, demander individuellement le bornage du terrain. Le bornage étant vue 

comme un acte d'administration par la loi57, l'usufruitier va pouvoir intenter une action en bornage 

amiable. De son côté, le nu-propriétaire qui détient l'abusus sur le bien immobilier va pouvoir 

procéder au bornage de la propriété puisqu'il a le droit d'accomplir des actes juridiques et matériels 

nécessaires à la conservation du bien58. Les actes accomplis par l'usufruitier sur la propriété ne 

doivent pas porter atteinte à l'exercice des droits du nu-propriétaire, et inversement59. Mais il 

convient, afin que le procès-verbal de bornage ai une plus grande portée juridique et soit opposable 

à la propriété entière, d'obtenir la signature de l'usufruitier ainsi que du nu-propriétaire60. 

 Pour que la prescription acquisitive puisse être invoquée, il est indispensable de posséder le 

bien immobilier « à titre de propriétaire ». Or, l'usufruitier, qui est un détenteur précaire ne peut 

prescrire car il détient l'immeuble pour le compte d'autrui61 - celui du nu propriétaire. Comme le 

rappelle l'article 2266 du Code civil : « Ceux qui possèdent pour autrui ne prescrivent jamais par 

quelque laps de temps que ce soit. Ainsi, [...] l'usufruitier et tous autres qui détiennent précairement 

le bien ou le droit du propriétaire ne peuvent le prescrire ». Néanmoins, au terme de l'article 2268 du 

Code civil, l'usufruitier peut prescrire, si son titre de « possession se trouve interverti, soit par une 

cause venant d'un tiers, soit par la contradiction » qu'il a opposée au droit du nu-propriétaire. Un 

usufruitier ne pourra jamais prescrire par la simple croyance d'être le véritable propriétaire du bien 

immobilier. L'interversion de titre, notamment par le fait du détenteur consiste notamment en la 

rédaction d'un acte de notoriété prescriptive par un notaire explicitant clairement l'intention du 

détenteur de devenir le véritable propriétaire de l'immeuble62. Dans ce cas, le délai de prescription, 

pour le compte de l'usufruitier, court au jour de la publication de l'acte de notoriété. 
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Contrairement à la propriété foncière qui ne peut être prescrite par l'usufruitier, l'usufruit en lui-

même peut s'obtenir par prescription63. Etant un droit réel, l'usufruit est susceptible de possession64. 

 

 Après avoir identifié les qualités que doivent requérir les initiateurs du bornage, les 

prescripteurs et les difficultés à convoquer les parties au bornage, le géomètre-expert va devoir 

procéder à l'étude des différents documents afin de procéder à la délimitation de l'emprise de 

l'occupation objet du « titrement ». Il va alors se trouver face à des lacunes ou erreurs du parcellaire. 

 

C. Analyses des modes de preuves pour aboutir au bornage de l'emprise de la 

possession 

 

 Connaître l’emprise du droit de propriété est primordial  pour jouir pleinement de ses droits, 

sinon, « comment jouir de son bien sans en connaître le contour ? »65. 

 Après trente ans de possession du terrain de manière utile, l’occupant va pouvoir se faire 

délivrer un acte de notoriété acquisitive pour constater sa possession. 

L’occupant d’un terrain va de manière générale occuper la totalité ou quasi-totalité de la parcelle 

suivant les limites dites "apparentes". Dès que le géomètre-expert intervient pour délimiter cette 

occupation, il peut constater des distorsions entre la limite réelle de la parcelle, la limite cadastrale et 

l'occupation faite par le demandeur. Le travail du géomètre-expert va être de délimiter cette emprise 

afin que le notaire puisse se baser sur le plan de bornage du géomètre-expert pour valider, en partie, 

les différentes conditions nécessaires à la prescription acquisitive puis rédiger le procès-verbal de 

bornage. Le plan de bornage et le procès-verbal de bornage (PVBN) vont être des éléments 

permettant de constituer un socle d'indices supplémentaires quant à la justification de la possession. 

Les indices de la possession sont également les factures, les impôts fonciers, un bulletin de salaire 

reçu à l'adresse du terrain occupée. 

 Lors des IVème Assisses de la CEJGE d'octobre 2015, l'Ordre des Géomètres-Experts a rappelé 

sa position : « il n'y a pas de règle de l'art proprement dites, mais des préconisations »  sur la prise en 

compte de la prescription acquisitive en matière de bornage. Néanmoins, la position de l'ordre est 

toujours la même depuis 1994 sur la considération de la prescription acquisitive dès lors qu'elle « 

n'est contestée ni par le possesseur ni par le propriétaire en titre » 66. Dans son travail, le géomètre-

expert devra alors régulariser le cadastre par l'établissement d'un Document Modificatif du 

Parcellaire Cadastral (DMPC), mentionner l'ensemble des éléments dans le PVBN. Le notaire va quant 

à lui publier avec le DMPC, l'acte de notoriété acquisitive. 

 

Dans son travail de recherche des limites d'un bien foncier, et plus spécifiquement des limites de la 

possession du requérant, le géomètre-expert va être confronté aux difficultés de la rédaction des 

titres de propriété et surtout de leur l’obtention (1), à l’ambiguïté des documents cadastraux (2). Il 

dispose des archives des géomètres-experts (3) pour appuyer son travail de l’analyse des lieux (4). 
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Dans ce mémoire, seuls les modes de preuves les plus probants vont être traités - ceux ayant un réel 

intérêt quant à la détermination des limites de la possession en vue du « titrement ». 

 

1. Le titre de propriété, la preuve irrévocable de la propriété, mais difficile à 

obtenir 

 

 D'après la jurisprudence, « le géomètre-expert doit procéder à un examen particulièrement 

minutieux des titres de propriété avant d'établir un bornage ». 

 Le titre de propriété est un acte authentique, s'il est rédigé par un officier public (notaire, 

huissier de justice...), représentant de l'Etat67 et qu'il y appose sa signature68. L'acte authentique ne 

vaut qu'entre les parties contractantes et leurs héritiers ou ayants cause69. Le titre est un acte 

juridique définissant la propriété tel que les actes de mutation, d'acquisition ou de donation70. 

Contrairement  à la métropole, en Martinique, les titres de propriété ont évolué au cours du XXème 

siècle suite à la mise en place du cadastre dans les années 1970. Bien que difficile à obtenir malgré 

l'histoire locale et peu précis lorsqu'ils ont été rédigés avant la création du cadastre, la présentation 

du titre de propriété en procédure de bornage est une preuve indéniable du droit de propriété qui 

sécurise le travail du géomètre-expert (a). Mais la présentation de ce titre n'est pas toujours possible. 

Le géomètre-expert doit donc juger par lui-même du cheminement que va prendre la procédure de 

bornage amiable en l'absence de cadre juridique défini pour le « titrement » (b). 

 

a) La présentation du titre de propriété, une sureté pour le géomètre-

expert malgré un possible manque d'information 

 

 La difficulté se trouve dans la date des titres de propriété que les parties peuvent présenter - 

lorsqu'elles le présentent - sinon à retracer l'origine de propriété. Suivant l'article 1 du décret n°55-

1350 du 14 octobre 1955 pour application du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la 

publicité foncière, il prévoit la tenue d'un fichier immobilier à compter du 1er janvier 1956 dans 

l'ensemble des communes de France (Martinique comprise). Avant 1956, les titres de propriété 

n'étaient pas obligatoirement publiés, d'où cette difficulté pour les actes antérieurs au 1er janvier 

1956 d'être retrouvés si le propriétaire ou la personne se "disant" propriétaire ne dispose d'aucun 

titre. Pour les actes publiés avant cette date, une recherche auprès de la publicité foncière est 

possible si l'on connaît soit le numéro de volume et de l'acte ou soit le nom, prénom et date de 

naissance de la personne concernée. Les archives départementales sont également une source pour 

espérer retrouver les titres antérieurs à 1956 qui ont fait l'objet d'une publication. Cependant, si le 

titre n'était pas publié alors il y a aucune chance de le retrouver aux archives. 

En Martinique, deux centres d'archives existaient, à Saint-Pierre et à Fort-de-France. Suite à 

l'éruption de la Montagne Pelée en 1902, toutes les archives de Saint-Pierre furent détruites. Saint-

Pierre étant l'ancienne préfecture de la Martinique et le centre des archives de toute la région Nord 
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Martinique, il est aujourd'hui quasiment impossible de retrouver un titre de propriété d'avant 1902 

sur cette partie de territoire de la Martinique71. 

  Avant la création du cadastre en Martinique en 1970, tous les actes notariés, dont font partie 
les titres de propriété, ne mentionnent aucune référence cadastrale. Dans ces titres, une parcelle est 
définie par sa contenance, sa situation dans la commune - souvent caractérisée par le nom du lieu-dit 
en Martinique  -  les noms des propriétaires voisins. 
 
 Exemple 1 : 
 

 
Extrait d'un acte de vente valant titre de propriété, dressé par Maître COGNET, notaire à TRINITÉ le 

30 janvier 1948 
 

 Après l'instauration du cadastre, il va être possible d'identifier, via la référence cadastrale 
chacune des parcelles. Cette information va améliorer à la fois la qualité des titres de propriété pour 
faciliter l'identification de la parcelle et le repérage pour le géomètre-expert lors de l'étude des titres 
en procédure de bornage. Cependant, l'examen des titres ne va être utile que si des indications 
permettent de positionner une limite définie antérieurement. Dans le cas contraire il faudra se 
pencher vers l'analyse de l'état des lieux du terrain72. 
 
 Exemple 2 : 
 

 

 
Extrait d'un acte de vente valant titre de propriété, dressé par Maître GALLET DE ST-AURIN, notaire à 

FORT-DE-FRANCE les 22 mai et 8 juillet 1974 
 
 Lorsqu'un riverain va présenter son titre de propriété, cela va garantir au géomètre-expert de 
débattre contradictoirement avec le véritable propriétaire et donc lui apporter la sécurité de 
l'authenticité de la signature du procès-verbal de « bornage ». A défaut de la question de bornage ou 
non pour la délimitation de l'emprise de la prescription, l'apport du titre des riverains permet au 
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géomètre-expert de valider les limites en se basant sur l'accord des voisins et leur non opposabilité. 
Ce qui réduit le risque de contentieux puisque seul le véritable propriétaire de la parcelle bornée 
pourra venir contester les limites. 
 
 Mais, avant le décret de 1956 cité précédemment, grand nombre de titres de propriété 

étaient rédigés sous seing-privé donc non publiés. D'où ce manque, aujourd'hui de titre de propriété 

sur le territoire martiniquais. Le géomètre-expert va prendre ses responsabilités face à ce déficit de 

titre et essentiellement en matière de « titrement ». 

 
b) À défaut de présentation de titre, le géomètre-expert va engager sa 

responsabilité 

 

 Comme vu précédemment, seul le propriétaire du terrain ou un mandataire, peut faire valoir 

les droits sur la limite objet du débat contradictoire, sous peine de nullité. Faute de pouvoir retrouver 

les ayants-droits, si le terrain voisin est occupé, le géomètre-expert a plusieurs solutions quant au 

devenir de la procédure de bornage engagée. 

 

 Faire signer l'occupant riverain - à défaut de présenter son titre de propriété - en 

spécifiant sur le plan et le procès-verbal de « bornage » qu'il n'est qu'occupant et non propriétaire. 

Cela permet de mener l'opération de bornage à son terme tout en sachant que la limite en question 

ne sera pas garantie juridiquement. Ce choix est risqué pour le géomètre-expert mais à défaut d'un 

encadrement juridique de cette pratique, est souvent la seule solution. 

Néanmoins, il est nécessaire que le géomètre-expert se protège face à la signature d'un riverain qui 

se trouve en position d'occupant - sans pouvoir retrouver le propriétaire, ni ses ayants-droit - afin 

d'aboutir dans son travail. Dans la pratique, le géomètre-expert va engager sa propre responsabilité, 

après avoir analysé les faits,  pour justifier son choix d'aller au terme de la procédure de bornage. Il 

faut rappeler que la procédure de « titrement » est ici utilisée pour subvenir à un manque de titre de 

propriété et non à une prescription acquisitive comme on l'entend au sens de la loi - avec la 

mauvaise foi du demandeur.  Toutefois, si le géomètre-expert constate des éléments suspects, il ne 

prendra pas de risque à aller au terme de la procédure de « bornage ». 

Il faudrait probablement qu'un document normalisé spécifique à la procédure de délimitation de 

l'emprise de la prescription, en vue du « titrement », soit établi. 

 

 La seconde solution, est de dresser un procès-verbal de carence (PVC) pour la limite 

- ou les limites - qui ne peuvent être validées contradictoirement avec le propriétaire en titre de la 

parcelle voisine. Or, cette solution n'est pas une finalité en soi. Le possesseur va avoir une partie de 

sa parcelle bornée, une autre non bornée et va alors devoir agir en justice pour faire entériner la 

limite manquante. Mais il va falloir se poser la question de savoir si un occupant - possesseur sans 

titre - peut intenter un bornage judiciaire d'une propriété ? 

 

Bien que le titre de propriété soit l'élément fondamental de la preuve de la propriété, les géomètres-

experts vont systématiquement consulter le cadastre qui permet de donner un le faisceau principal 

d'information mais qui va se trouver souvent erronées. 
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2. Le cadastre, des informations à considérer avec précaution 

 

 Instauré en Martinique en 1970 suite au décret n°55-22 du 4 janvier 1955 relatif à la publicité 

foncière, la mise en place du cadastre a pour but d'être en concordance avec le fichier immobilier de 

la conservation des hypothèques - aujourd'hui dénommée publicité foncière - « sur laquelle repose la 

sécurité juridique des transactions immobilières »73. 

Des planches cadastrales existaient avant 1970 mais il a réellement été mis en place par le décret de 

1955. Contrairement à la métropole, le cadastre martiniquais a directement été créé sous une forme 

de plan régulier. Le but premier du cadastre est purement fiscal. Pour chaque parcelle cadastrée, 

bâtie ou non,  le cadastre va servir de base au calcul de la taxe foncière. Dès lors qu'on procède à une 

délimitation de l'emprise d'une possession il va falloir en tenir informer les services du cadastre. Ils 

vont eux procéder à l'attribution d'une référence cadastrale de la nouvelle parcelle. Ce qui va 

permettre de mettre à jour la documentation cadastrale qui se découpe en deux catégories 

d'informations: une source d'informations sous forme graphique - le plan cadastral (a) et une source 

d'informations sous forme littérale - celles sur le serveur professionnel de donnée cadastrales (b). 

Toutes deux présentes des incohérences et des manquements se font sentir sur le parcellaire et sur 

l'identification des personnes présumées propriétaires - amenées à être convoquées en bornage. Ces 

défaillances impactes directement les géomètres mais également les notaires. 

 

a) Le plan cadastral, un double intérêt: aider à la délimitation de la 

possession et permettre de publier l'acte de notoriété 

 

 Il permet au géomètre-expert de visualiser la distribution de la parcelle, les éléments 

avoisinants, d'avoir une tendance de l'appartenance des limites de propriétés. Les différentes 

réponses ministérielles74 et la jurisprudence sont constantes pour affirmer que le cadastre n'a 

aucune valeur probante pour justifier le droit de propriété et son contour, il n'est qu'une « simple 

présomption »75 des limites de propriété. 

Lorsque l'on est face à une propriété non titrée, il peut s'avérer difficile de retrouver les limites 

réelles de la propriété d'origine. Le cadastre va permettre - si possible - de reconstituer une origine 

de propriété et comprendre les éventuelles modifications qu'a pu subir la parcelle. La présomption 

de la propriété qui peut être dégagée du plan cadastral va être importante compte tenu de l'emprise 

d'une occupation à déterminer. Le cadastre est « le témoin d'un moment » où il a été établi76. 

Cependant, le cadastre étant assez récent en Martinique il va être difficile de remonter plus loin 

qu'en 1970. 

 On constate aujourd'hui, que certaines personnes détenant un acte notarié (vente, échange, 

succession) sont enregistrées à la publicité foncière mais sans référence cadastrale. Lorsque le 

cadastre a été créé, ces personnes propriétaires en titre n'ont pas intentées les démarches de 

régularisation auprès du cadastre pour faire cadastrer leur bien, qu'ils ont acquis avant 1970. Cette 

mission d'identification cadastrale était à l'époque entièrement prise en charge par les services du 

                                                           
73

 Délibération n°03-009 du 27 février 2003, délibération concernant la mise en place par la direction générale 
des impôts d'un serveur professionnel des données cadastrales consultable par INTERNET 
74

 Réponse ministérielle lors d'un débat à l'Assemblée nationale en mai 1976 / au Sénat le 24 août 1979 
75

 CA Rouen, 1
e
 ch. civ., 6 janvier 1987 / CA Paris, 8

e
 ch., 19 avril 1989 

76
 MAZUYER François et RIGAUD Philippe, Le Bornage: entre résolution et prévention des conflits, Publi-Topex, 

octobre 2011, p.41 



 26 

cadastre, contrairement à aujourd'hui où les propriétaires doivent faire appel à leur frais à un 

géomètre-expert. 

Il vient se poser le problème de la publicité foncière de ces terrains qui seraient amenés à être 

mutés. Conformément à l'article 7 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955, « tout acte ou décision 

judiciaire sujet à publicité dans un service chargé de la publicité foncière doit indiquer, pour chacun 

des immeubles qu'il concerne, la nature, la situation, la contenance et la désignation cadastrale 

(section, numéro du plan et lieu-dit)». Il advient donc que « toute portion de territoire objet d'un 

acte de mutation doit avoir été cadastrée préalablement à la rédaction de l'acte »77. 

Lorsque qu'une parcelle non cadastrée est  occupée par un possesseur, qui souhaite prescrire, son 

occupation va être cadastrée en même temps que le géomètre-expert va réaliser la délimitation de 

l'emprise de sa possession. Dans ce cas, une application cadastrale va être effectuée et le géomètre-

expert va à la suite de la réalisation de son opération de délimitation, établir un document 

modificatif du parcellaire cadastral (DMPC) - anciennement appelé document d'arpentage. Au DMPC 

va être joint une attestation notariée78, rédigée par le notaire tenu d'établir la notoriété acquisitive, 

pour qu'une référence cadastrale soit attribuée à l'emprise prescrite. De plus, cela va garantir la 

surface de l'emprise. Comme vue précédemment, la notion de cadastrer l'emprise de la possession 

est primordiale pour pouvoir publier l'acte de notoriété acquisitive. 

 

 Lorsqu'un acte de mutation est publié, une concordance est établie entre la publicité 

foncière et les services du cadastre qui doivent maintenir à jour le serveur professionnel de données 

cadastrales (SPDC). Cette mise à jour est essentielle pour maintenir une véracité des informations sur 

lesquelles les géomètres-experts et les notaires vont se baser. 

 

b) Le serveur professionnel de données cadastrales, un outil à mettre à 

jour pour permettre une efficacité dans les recherches de propriétaires, en 

vue de la procédure de « titrement » 

 

 Le SPDC  de la direction générale des impôts (DGI) vise à permettre, la consultation par les 

professionnels concernés, dont les géomètres-experts, de certaines informations foncières issues de 

la documentation cadastrale. Les informations accessibles depuis ce serveur sont de nature foncière, 

contrairement aux données du cadastre qui elles sont purement fiscal. Les informations recensées 

dans ce serveur sont: « l'adresse et la contenance cadastrale des parcelles, la nature de culture, le 

type de lot, la désignation des titulaires (présumés) d'un droit réel sur une parcelle, la nature de 

leur droit, la filiation descendante entre la parcelle mère et celle qui résulte de son démembrement, le 

code SIREN des personnes morales, le CDIF compétent de la commune de situation du bien, ainsi que 

la date d'actualisation des informations » 79. 

 

Les deux informations qui vont principalement intéressées le géomètre-expert dans la recherche du 

(ou des) propriétaire(s) sont: 
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 la désignation des titulaires d'un droit réel sur la parcelle: nom, prénom, adresse de 

résidence pour envoyer les convocations en réunion de bornage. 

 la nature de leur droit: pleine propriété, indivisaire, usufruitier, nu-propriétaire. Pour savoir 

en quelle mesure ils peuvent agir lors de la signature du PVBN. 

Ce travail va être réalisé sur l'ensemble des parcelles concernées par la procédure de « bornage ». 

 Cependant, ce serveur n'est mis à jour que lorsque les actes de transmissions de droit de 

propriété sont rédigés puis publiés. Dans le cas des successions non régularisées, aucune donnée ne 

peut être mise à jour tant que la succession n'est pas établie. C'est à ce moment que le géomètre 

vient se heurter à la non régularisation des successions. 

Le cas fréquent en Martinique, est de voir enregistrer aux services du cadastre, donc sur le SPDC, une 

personne née au début du XXème siècle voir plus encore. Cette personne a aujourd'hui peu de chance 

d'être encore en vie. Et pour cause, les héritiers ne procédant pas à la régularisation des successions, 

le cadastre ne peut en aucun cas connaître les ayants-droit du défunt. Le problème des successions 

non régularisées est un point sur lequel des propositions juridiques doivent absolument être 

apportées afin de combler ce « flou » juridique pour le géomètre-expert et à la fois améliorer la 

pertinence des données cadastrales. 

 L'ensemble de la documentation cadastrale pourrait être amélioré pour produire un socle de 

données fiables et certaines notamment pour garantir les limites de propriétés, comme en Alsace-

Moselle avec la mise en place d'un Livre Foncier80. Le transfert vers ce type de cadastre pourrait se 

faire planche cadastrale par planche cadastrale en concaténant tous les travaux des géomètres-

experts déjà réalisées jusqu'à aujourd'hui. A la fois en consultant le Géofoncier qui géoréférence 

depuis juillet 2010 tous les travaux des géomètres-experts mais aussi en consultant AURIGE qui a 

précédé le Géofoncier. A terme, en utilisant les archives des géomètres-experts et les nouveaux 

travaux, serait-il possible de faire évoluer la portée du cadastre, du moins en Martinique ? Pour y 

parvenir, le travail de l'IGN sur le projet de récupération du RFU (Référentiel Foncier Unifié) du 

portail Géofoncier81, qui est quant à lui une source de données fiable, pourrait être prolongé. 

 

3. Le portail Géofoncier, une source essentielle pour aider le géomètre dans la 

procédure de « bornage » 

 

 Conformément à l'article 55 du décret n° 96-478 du31 mai 1996 portant règlement de la 

profession de géomètre-expert et code des devoirs professionnels, tout cabinet de géomètre-expert 

est tenu de conserver l'intégralité de ses archives papiers. A la fin de son activité celles-ci seront soit 

transférées à un géomètre-expert encore en activité, soit au conseil régional de l'ordre. De cette 

manière, il est toujours possible de retrouver les travaux effectués sur l'ensemble du territoire. 

Depuis la mise en place effective au 1er juillet 2010 du portail Géofoncier - suite au 40ème Congrès de 

l'Ordre des géomètres-experts du 23 juin 2010 qui s'est tenu à Marseille - les géomètres-experts 

doivent enregistrer dans cette base de données, tenue par le Conseil Supérieur, tous leurs travaux 

réalisés. De plus, ces travaux doivent être géoréférencés. Le géoréférencement s'effectue selon trois 
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classes de précisions: 1 (inférieur à 5 cm), 2 (de 5 à 15 cm) et 9 (au-delà de 15 cm). Seuls les dossiers 

géoréférencés dans la classe de précision 1 et 2 sont visibles par les autres géomètres-experts82. 

Contrairement au cadastre, les travaux fonciers géoréférencés sont une source fiable pour les 

géomètres-experts. Quand un géomètre-expert est amené à intervenir dans un secteur où un de ses 

confrères est déjà intervenu, le Géofoncier va lui permettre de connaître les bornages antérieurs. 

 L'adage "bornage sur bornage ne vaut", interdit tout nouveau bornage d'une parcelle déjà 

bornée. Cependant, les bornes peuvent avoir disparues. Elles vont alors être réimplantées selon 

l'ancien plan de bornage qui aura été établi. La procédure sera alors un rétablissement de limites83. 

D'où le second terme "et de reconnaissances de limites" dans le procès-verbal de bornage. Mais la 

délimitation de l’emprise est bien caractérisée par la possession utile du terrain, le géomètre-expert 

ne doit donc pas délimiter une emprise plus importante que ce que le possesseur occupe. Il se peut 

que le surplus de la parcelle mère ne soit pas à prescrire. Ce sont les signes de possessions visibles 

sur le terrain qui vont permettre d’en juger l’étendue. 

 

4. Les signes de la possession, seuls éléments justifiant l’occupation 

 

 L'intervention sur le terrain du géomètre-expert permet de relever les éléments permettant 

de définir l'occupation. Lors de cette opération, le géomètre-expert va porter un intérêt tout 

particulier aux constructions, aux clôtures, aux murs, aux plantations et de leur disposition. Bien que 

le géomètre-expert ne fixe pas le droit de propriété mais seulement le contour de ce droit, pour que 

ce droit puisse être créé il faut nécessairement que le contour soit préalablement correct. L’emprise 

de la possession que le géomètre retiendra sera basée sur la réalisation, ou non, d’actes matériels de 

possession. 

Qu’est-ce qu’un acte matériel de possession ? Tout d’abord les actes matériels constituent l’élément 

objectif de la possession – ou encore le corpus – visé à l’article 2255 du Code civil comme étant « la 

détention ou la jouissance d'une chose ou d'un droit »84. L'exercice d'actes matériels de possession 

sur le bien implique une contradiction aux droits d'autrui. Le juge va considérer que l’acte matériel 

qui va satisfaire le corpus est la préhension. On entend par préhension, « le fait de se saisir de la 

chose afin d’interdire à autrui tout acte d’usage et de jouissance à son égard »85. Les actes doivent 

également aller outre la simple faculté, la simple tolérance86. Procéder à des réparations sur le bien, 

l’entretenir, l’habiter sont des exemples d’actes matériels de possession. 

En Martinique, avant la mise en place des bornes réglementaires OGE, la pratique étaient de repérer 

par des immortels, roseaux des Indes, côtelettes ou encore des « gliserias » les limites de propriété. 

Aujourd'hui, ces signes de possession permettent de repérer des limites foncières qui seraient sinon 

difficile à retrouver en milieu naturel dense. Les signes de possession et la situation des lieux qui 

résulte des éléments topographiques du terrain vont primer sur un titre de propriété qui ne sera pas 
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suffisamment exploitable - lorsqu’il y en a un - et sur le cadastre afin de déterminer la limite foncière 

de deux fonds87. 

Les dires des parties vont également avoir une importance puisque les terrains sont pour la plupart, 

des terrains familiaux. Ces témoignages vont donc permettre de consolider le choix de la 

détermination de la limite de l’emprise de la possession. 

Concrètement, comment va se conclure une opération de délimitation de l’emprise de possession ? 

 

Exemple : 

 
Vue aérienne extraite du portail Géofoncier, avril 2016 

 

Une parcelle cadastrée section C n° 46 sur la commune de FORT-DE-FRANCE, d'une 

contenance cadastrale de deux hectares (2 ha) est composée d'une partie habitation, garage et jardin 

(hachurage bleu) et d’une partie forêt (le surplus des terres). Pour la partie de terrain en forêt, la 

possession utile ne va pas pouvoir être satisfaite. Le possesseur ne doit pas dissimuler d'actes qu'il 

serait amené à accomplir. La Cour d'appel de Paris a affirmé que « la possession ne cesse d'être 

publique pour devenir clandestine que lorsque le possesseur dissimule les actes matériels de 

possession qu'il accomplit aux personnes qui auraient intérêt à les connaître »88. Le caractère public89 

qui est un des critères de la possession utile ne va alors pas être respecté. Bien que le possesseur 

puisse entretenir le surplus de terres en forêt, aucun élément ne peut permettre de justifier que ses 

actes soient à la vue de tous puisque l’on se trouve dans une forêt et que les propriétés voisines sont 

également de même nature. De plus, il faut la preuve d’actes matériels de possession. 

La délimitation de l'emprise de la possession va donc se restreindre à une portion de la parcelle 

mère, qu’elle soit cadastrée ou non. Le fait de morceler une propriété en vue d’obtenir plusieurs 

entités distinctes, est selon les termes employés par l’Ordre des géomètres-experts une division de 

propriété90. De là va en découler une interrogation, qui faire signer pour l'accord de la ligne divisoire 

? Le géomètre va encore une fois devoir procéder en l'absence de cadre juridique défini. 

Encore selon l’Ordre, on peut étendre la notion de bornage – qui ici est plus une délimitation – à « la 
fixation d’une limite en cas de division d’un fonds préalable à un transfert d’une partie d’une 
propriété »91. Certes le transfert de propriété ne se fera réellement que dans un délai de trente ans si 
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l'acte n'est pas attaqué, ou dès lors que le juge affirmera la validité de l'acte de notoriété suite à une 
contestation, mais nous sommes bien dans un transfert futur d'une partie de la propriété. 
La division parcellaire peut donc être vue comme un bornage. 

 Pour procéder à la délimitation totale de l’emprise de la possession le géomètre-expert va 

alors dresser un procès-verbal de bornage normalisé, tel que l’impose le Conseil supérieur de l’Ordre 

des géomètres-experts depuis le 1er juillet 2010. Dans ce procès-verbal nous allons retrouver une 

partie normalisée qui est imposée et une seconde partie expertise qui va pouvoir être modulée en 

fonction des cas de figures et des géomètres-experts. C’est dans cette partie qu'il va pouvoir, à 

défaut de document officiel relatant la délimitation d’une emprise de possession en vue du 

« titrement », exposer ses remarques, mais également des éléments permettant de bien faire figurer 

le fait que les signataires sont occupants et non propriétaires et que les limites sont, ou non, définis 

contradictoirement, c'est à dire avec l'accord d'un ayant-droit de la propriété voisine. Ce point va 

être une piste à creuser en vue d’améliorer le rendu final d’une telle procédure. La signature des 

riverains va permettre de montrer leur accord sur la limite de l’occupation définie. 

 

 Cette première partie nous montre que pour aboutir, à la délimitation de l’emprise de la 

possession en vue du « titrement », le géomètre-expert est tout d’abord confronté à différents 

problèmes lié à la qualité des signataires, puisqu’ils sont dans certains cas non titulaire d’un droit de 

propriété. Ensuite, le géomètre se trouve face à des documents, lorsqu’ils sont disponibles, qui 

peuvent manquer d'informations pour permettre de définir la limite de propriété, ou de possession. 

L’analyse des lieux semble être le meilleur moyen pour procéder à la détermination de cette limite. 

La procédure de « titrement » va également pouvoir mettre en cause les personnes publiques à 

savoir l'État et les communes en fonction de la situation géographique du terrain objet du 

« titrement ». 

 

II. Les personnes publiques impliquées dans la procédure de « titrement » 
 

 La Martinique regorge d'une diversité de cadres, de par son insularité et son histoire. Cela va 

influer sur la particularité des terrains sur lesquels le géomètre-expert va intervenir. La disparition 

des titres de propriétés des suites de l'éruption de la Montagne Pelée et l’attribution par la DGFiP des 

parcelles aux communes, notamment de Saint-Pierre, va aujourd'hui impliquer les mairies dans les 

procédures de « titrement » (A). De son côté, l'État procède depuis 1996 à une campagne de 

régularisation des occupants sans titre sur son domaine public dit des « 50 pas géométrique » (B). 

 

A. La mairie, un acteur de la procédure de « titrement » 
 

 A la mise en place du cadastre martiniquais, les communes ont généralement été 

enregistrées comme propriétaire supposé sur l'ensemble du foncier qui était sans occupant ou 

propriétaire et dont on ne trouvait aucun réclamant. Rappelons ici que le domaine public n'est pas 

sujet à la procédure de bornage mais à la délimitation du domaine public. Si une procédure de 

bornage est amenée à être réalisée en limite du domaine public, le géomètre-expert demande au 

gestionnaire de l’espace un arrêté d'alignement. Cependant, pour tout bornage réalisé en limite du 

domaine privé des personnes publiques, défini aux articles L.2211-1 et L.2212-1 du Code général de 
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la propriété des personnes publiques, comme les chemins ruraux, les bois et les forêts, la personne 

publique sera alors convoquée en bornage92. Les occupants de ces parcelles relevant du domaine 

privé d’une personne publique engagent actuellement les démarches nécessaires, souvent après le 

décès de leur ascendant, pour régulariser des situations parfois complexes. La mairie va 

accompagner les requérants dans leur démarche de « titrement » (1) à laquelle elle se trouve parfois 

liée (2). 

 

1. La mairie, un accompagnateur des demandeurs de « titrement » dans leurs 

démarches 

  

 Dès qu'un « occupant » souhaite engager une procédure de « titrement » par usucapion, la 

mairie participe à la procédure en délivrant une attestation93 reconnaissant que les services de la 

mairie, ainsi que deux témoins, ont bien connu depuis plus de trente ans cette personne ou cette 

famille occupant du terrain94. Lorsque cette attestation affecte une parcelle sur laquelle la commune 

est enregistrée au cadastre, en rédigeant ce document, la commune renonce alors à ses droits 

éventuels sur la parcelle.  

La commune ne va pas juger la possession utile qu'en aura faite le demandeur, elle va constamment 

présumer la bonne foi, comme dispose l'article 2274 du Code civil. C'est le notaire qui évaluera la 

possession utile du bien95. Cette attestation délivrée par la commune a du poids dans la procédure 

d’autant plus lorsque la collectivité est enregistrée sur le parcellaire concerné du service du cadastre. 

 

2. La mairie, « propriétaire » sans titre de parcelles cadastrées 

 

  Lors de la réalisation du cadastre dans les années 1970, les propriétaires et occupants 

des parcelles bâties et non bâties ont été recensés afin d'être enregistrés sur les matrices cadastrales 

en tant que propriétaire supposé de la parcelle qu'ils occupent96. Cet enregistrement n'a qu'une 

valeur fiscale. C'est à dire que ces « propriétaires » vont payer la taxe foncière (et pour certains la 

taxe d’habitation) sans pour autant que le service du cadastre ait vérifié s’ils sont propriétaires en 

titre du bien. L’ensemble des parcelles sans propriétaire ou occupant recensé (surtout à Saint-Pierre) 

ont été attribuées aux communes respectives. Il y a aujourd'hui un grand nombre de parcelles  

enregistrées au cadastre au nom des communes mais occupées par des particuliers. Ces parcelles 

sont supposées (en absence de titre) faire partie intégrante du domaine privé de la commune. La 

procédure de bornage amiable, à contrario de la délimitation du domaine public, peut donc 

s’appliquer. C'est ce à quoi procèdent les géomètres-experts dès qu'une procédure de « titrement » 

par usucapion affecte une propriété enregistrée au nom de la commune, soit directement sur la 

parcelle objet de l'usucapion, soit en tant que riverain convoqué au débat contradictoire pour définir 

les limites de l'occupation voisine. 
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Dans le cas d’espèces, étant tout deux démunis de titre de propriété, la convocation en 

« bornage » doit-elle être envoyée à la commune enregistrée au cadastre ou à l'occupant de la dite 

parcelle voisine (dans la mesure où celui-ci est clairement identifiable) ? 

Il va ici être question de la confrontation de deux personnes sans titre de propriété. La commune 

étant celle enregistrée au cadastre - même sans titre de propriété – c’est elle qui a d'après la 

hiérarchie des preuves de propriété, le faisceau d'indices le plus étayé. La commune est donc 

convoquée et devra répondre sur les limites de l'occupation voisine. 

 

Cela soulève une autre question. Si l'on fait signer la commune sur un procès-verbal de bornage, ne 

va telle pas entraver la demande de « titrement » que l'occupant pourrait être amené à faire dans 

les années à venir ?  

De quelque manière que ce soit, la commune reconnait ouvertement qu'elle ne dispose pas de titre 

de propriété et n'envisage pas de porter atteinte à l'occupant qui souhaiterait prescrire. La signature 

de la commune n'a donc aucune raison d'entraver une future demande de « titrement » de la part de 

l'occupant. Le bornage « fixe pour l'avenir les limites des propriétés »97. Ce sont les limites qui sont 

fixées et non le droit de propriété. De plus, l'action en bornage n'entrave pas la possession utile de 

l'occupant. Seuls les actes matériels d'un occupant ou une revendication de propriété du titulaire en 

titre le peuvent. 

 

 Certaines zones affectées à l'usage du public et propriété du domaine public de l'Etat vont à 

contrario subir une atteinte au droit de propriété et à l'imprescriptibilité du domaine de l'État. C'est 

le cas de la zone des 50 pas géométriques. 

  

B. L'État et la zone des 50 pas géométriques 

 

 Historiquement, la zone « des cinquante pas géométriques » était dénommée « cinquante 

pas du Roi ». Cette portion de territoire qui allait jusqu'à 81,20 mètres du rivage de la mer, est 

découpée en trois secteurs: urbanisation dense, urbanisation diffuse et zone naturelle. Ces secteurs 

font parties du domaine public de l'Etat, ils sont donc inaliénables et imprescriptibles98. Or, depuis la 

création de l’agence des 50 pas géométriques d’après la loi du 30 décembre 1996, l'État permet à 

l'ensemble des particuliers, occupants de parcelles situées dans cette zone depuis de nombreuses 

années, de régulariser leur situation en constituant un dossier de demande de régularisation, et ce 

jusqu'à une date butoir fixée au 1er janvier 202099. Cependant, en zone naturelle, il n'est pas possible 

de régulariser le parcellaire100. L'agence passe des accords-cadres101 pour une durée de quatre ans 

avec des cabinets de géomètres-experts pour régulariser ces situations. Le géomètre-expert va 

intervenir pour procéder à la délimitation de ces emprises de possession. 
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 Par comparaison, à La Réunion, la zone des 50 pas géométriques a été délimitée au début du 

20ème siècle. En application du Décret n°55-885 du 30 juin 1955 - relatif à l'introduction dans les 

départements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de la Martinique et de la Réunion, de la 

législation et de la réglementation métropolitaines concernant le domaine public maritime et 

l'exécution des travaux mixtes, et modifiant le statut de la zone dite « des cinquante pas 

géométriques » existant dans ces départements - la zone dite des « des cinquante pas géométriques » 

a été intégrée dans le domaine privé de l'Etat jusqu'à l'apparition de la loi n°86-2 du 3 janvier 1986, 

dite loi littoral, où cette zone repassa dans le domaine public de l'État, soit un intervalle de 31 ans. 

Les occupants de la zone ont ainsi pu demander l'acquisition du foncier via la prescription acquisitive, 

comme le soulève la Cour de cassation102. Or, en Martinique, la zone « des cinquante pas 

géométriques »  a été instaurée suite au décret de 1955, soit une réelle mise en place à partir de 

1960. Jusqu'à l'instauration de la loi littorale, l'intervalle de temps n'est que de 26 ans. Le délai requis 

pour prétendre à la prescription acquisitive n'étant pas atteint,  aucune procédure de « titrement » 

n'a pu être établie. D'où la nécessité actuelle de régulariser les occupations sur cette zone par le biais 

de cession à titre onéreux. 

 

Comment s'effectue la régularisation ? 

 L'agence des 50 pas géométriques peut solliciter la régularisation des parcelles voisines, 

d’une parcelle ayant fait la demande, afin de procéder à la délimitation d'un ensemble de 

possessions contigües, délimitées par deux rues par exemple. Lors des réunions de « bornage », 

l'occupant, l'État, la commune et les riverains (propriétaires ou occupants) sont convoqués103. 

La régularisation s'opère exclusivement sur des terrains bâtis à destination d'habitation ou 

professionnel édifiés avant le 1er janvier 1995 et n'étant pas dans une zone à risque du PPRN104. Une 

parcelle ne peut pas être régularisée sur plus de 500 m². Cette réglementation va permettre de 

résoudre le problème des habitations bâties sans permis de construire, dites « maisons folles ». Si un 

occupant souhaite construire un bâtiment sur une parcelle dont il est occupant, donc non 

régularisée, il devra tout d'abord procéder à cette régularisation car le bâtiment serait alors 

considéré illégal aux yeux de l'article L.5112-6 du Code général de la propriété des personnes 

publiques. Les personnes ayants acquis un immeuble avant 1986 doivent faire une demande de 

régularisation. Pour les acquisitions après 1986, elles sont automatiquement régularisées par la 

délivrance d'un acte lors de la cession à titre onéreux. 

Il se peut que plusieurs personnes demandent la régularisation sur la même parcelle, une analyse est 

alors faite pour savoir qui est le meilleur prétendant à l'occupation. Toutes les démarches sont faites 

par l'agence « des cinquante pas géométriques ». Le notaire n'intervient pas. L'agence peut toutefois 

demander des documents notariés pour étayer sa prise de décision. 

Les parcelles régularisées font l'objet d'une cession à titre onéreux. Au préalable, une évaluation du 

bien est faite par les services des domaines. L'acquisition des terrains se fait à hauteur de 25-30€/m² 

soit un prix nettement inférieur à celui du marché actuel. Les occupants souvent peu fortunés, en 

régularisation peuvent demander à bénéficier d'une aide qui peut baisser le prix du terrain à 

5€/m²105. 
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Ce qui vaut titre de propriété est un document délivré par l'Etat au profit du demandeur. 

Contrairement à la « procédure classique de titrement », le document que délivre l'État aux 

demandeurs est un document officiel valant titre de propriété106. Le droit de propriété est donc figé, 

contrairement à l'acte de notoriété acquisitive. Le titre rédigé par l'État sera publié à publicité 

foncière afin d'être opposable à tous 107(aux tiers). Pourquoi ne serait-il pas envisageable d'appliquer 

des conditions similaires de « titrement » au reste du territoire ? 

 Pour les parcelles ou constructions « à cheval » sur la zone « des cinquante pas géométriques 

», cela va être vu comme un empiètement. Cet empiètement va pouvoir faire l’objet d’une 

régularisation auprès de l’agence des 50 pas géométriques, comme vu précédemment. 

Il va en être tout autre lorsque cet empiétement va être constaté en dehors de cette zone. 

 

III. Les limites d'une acquisition par usucapion 
 

 Deux problématiques foncières: les empiétements et les servitudes, disposent d'une 

jurisprudence étayée. Elles font régulièrement l'objet de contentieux entre voisinage et la question 

de l'usucapion est fréquente. Malgré une privatisation de la partie de terrain empiété, va-t-on 

pouvoir prétendre à la prescription de celle-ci ? Y a-t-il des arrangements possibles ? (A). Le 

géomètre-expert va mentionner sur les plans ces états de fait, notamment les servitudes afin de les 

entériner par acte notarié. Va-t-on pouvoir en demander l'acquisition par prescription trentenaire ? 

Certaines conditions sont à respecter (B).  

 

A. Empiétement et mitoyenneté deux notions à rapprocher 

 

 L'empiètement est « le fait par une personne d'exercer un pouvoir ou une compétence qui 

appartient légalement à une autre institution ou à une autre personne. Un propriétaire, 

un possesseur [...] empiète sur les droits immobilier de son voisin lorsqu'il utilise sans droit le fonds 

appartenant à ce dernier [...]. Si la victime est le propriétaire et qu'il entend se prévaloir de son titre 

d'acquisition, il doit exercer une action en revendication »108. D'après la définition de l'empiètement, 

on peut la rapprocher d'une occupation illégale, sans titre. L'empiètement peut donc donner lieu à 

un processus de prescription acquisitive. Cependant, pour qu'il y ait empiètement, il faut au 

préalable disposer d'un bien, soit à titre de propriétaire, soit à titre d'occupant afin de prouver 

l'empiétement. 

D’un autre côté nous avons la mitoyenneté qui est « une forme d'indivision s'appliquant à un mur 

commun séparant deux propriétés contiguës »109. 

Lorsque qu’il apparait qu’un mur ou une clôture est construit en empiétement sur la parcelle voisine, 

peut-on instaurer une mitoyenneté, même si celle-ci n’as jamais été évoquée auparavant ? 

Nous allons voir qu'il existe différentes formes d'empiètement aux issues différentes (1), puis, nous 

allons s'interroger sur la possibilité d’instaurer une mitoyenneté dans le cas d'un empiétement avéré 
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pour un mur ou une clôture (2). Dans cette partie nous laissons la procédure de « titrement » en tant 

que telle de côté pour d'avantage traiter la prescription acquisitive dans le domaine de 

l'empiètement. 

 

1. Prescription de l’empiétement ou restitution du bien ? 

 

 Pour constater qu'il y a empiètement il est nécessaire de connaître les limites parcellaires 

entre les deux fonds contiguës. L'empiétement peut être sous une forme occupation sur la parcelle 

voisine comme si l'occupant possédé le bien utilement (a) ou sous une forme de débord de 

construction (b). 

 

a) Empiètement sous forme d’occupation de terrain 

 

 La difficulté règne dans l'étendue des actes matériels de jouissance du bien. Comme précisé 

précédemment le géomètre-expert délimite seulement l'emprise de la possession et non au-delà. 

C'est à dire qu'un propriétaire qui empiète sur la parcelle voisine, ne pourra acquérir par prescription 

trentenaire que la bande de terrain occupée et non la totalité de la parcelle. C'est ce qu'a confirmé la 

Cour de cassation110.  

Cette notion rejoint celle de la prescription au-delà des limites de propriété déjà définies dans un 

précédent bornage. La notion d'impossibilité de prescrire contre son titre est toujours applicable, or 

ici, le possesseur de la portion de terrain empiété n'est pas en mesure de justifier d'un titre. Donc au-

delà des bornes, le possesseur n'ayant pas de titre, peut prescrire111. La Cour de cassation va même 

plus loin, puisque dans un arrêt rendu le 27 novembre 2012112, elle étend ce principe  au bornage 

judiciaire : « le bornage judiciaire [...] qui vise seulement à établir la ligne divisoire entre les deux 

fonds contigus n'épuise pas le droit de chacun des propriétaires concernés à revendiquer la propriété 

du fond voisin au-delà de cette ligne divisoire ». 

 

De plus, tout propriétaire en titre qui souhaiterait assigner un occupant, empiétant sur son terrain, 

en procédure de bornage, ne lui permettra pas d'interrompre son délai de prescription. Le bornage 

n'étant pas vu comme un acte matériel de possession, il n'est pas suspensif du délai de 

prescription113. Le possesseur peut ainsi continuer sa possession utile, non viciée malgré que le 

propriétaire en titre ait fait borner son terrain dans l'intervalle de temps de la possession utile. Le 

possesseur pourra alors prescrire le terrain occupé si le propriétaire en titre subissant l'empiètement 

n'entame pas une procédure de revendication de propriété avant la fin du délai des trente ans. 

Qu'en est-il maintenant des empiètements liés aux constructions ? 

 

b) Empiétement de constructions 

 

 Contrairement à l'empiétement évoqué précédemment, celui-ci ne va pas revêtir les mêmes 

caractéristiques. Ce type d'empiètement va émaner d'une erreur dans l'appréciation de la limite lors 

                                                           
110

 Cass. req., 10 novembre 1891, DP 1892, 1, p.83, obs. Rivière 
111

 MAZUYER François et RIGAUD Philippe, Le Bornage: entre résolution et prévention des conflits, Publi-Topex, 
octobre 2011, p.50 
112

 Pourvoi n° 11-14835 
113

 Cass. 3
e
 civ., 13 mars 2002, pourvoi n° 00-11654  



 36 

de la construction d'un mur, d'une clôture ou plus gravement d'une habitation. Le géomètre-expert 

va bien souvent être appelé afin de constater effectivement l'empiètement en déterminant la limite 

mais va également être le médiateur entre des parties afin de leur proposer un arrangement à 

l'amiable. L'arrangement va soit être de proposer au propriétaire empiété d'accepter que son voisin 

fautif lui achète la partie concernée, soit de procéder à un échange parcellaire afin que chacun 

conserve la même surface de terrain. Mais l'issue de ces contentieux est pour la plupart du temps, 

une action en revendication de propriété. En ce sens, la jurisprudence est ferme, comme le rappelle 

M. TAMBURINI - expert de justice près de la cour de Fort-de-France – « empiétement égal 

destruction immédiate » 114. La Cour d'appel de Lyon a précisé que  « peu important le volume de 

l’empiètement », la démolition est de rigueur lorsqu’elle est sollicitée115. Mais la mitoyenneté 

pourrait-elle permettre de régulariser l'empiétement d’une construction sur le fond voisin ? 

 

2. La mitoyenneté, solution pour l'empiétement ? 

 

 La mitoyenneté est avant tout un droit de propriété indivis réparti entre deux personnes qui 

en jouissent en commun116. Elle est constamment présumée dès lors qu'un mur sépare deux fonds 

contigus117, sauf si des signes contraires se présentent. Elle peut cependant s'acquérir par le 

versement du prix de l'édification du mur et de la partie du sol objet de la mitoyenneté118. 

Cependant, dans un arrêt rendu le 19 février 2014119 par la Cour de cassation, l’acquisition de la 

mitoyenneté pour subvenir à un empiétement est inenvisageable. Elle indique « qu'un empiétement, 

quel qu'en soit l'auteur, fait obstacle à l'acquisition de la mitoyenneté ». Une régularisation par ce 

mécanisme est donc formellement prohibée par les tribunaux. Ce procédé de régularisation peut 

néanmoins être appliqué s'il n'y a pas de revendication en justice. Dans ce cas les deux propriétaires 

voisins s’accordent pour une régularisation via une vente d’une bande de terrain objet de 

l’empiétement afin que la mitoyenneté du mur soit prononcée. 

La prescription acquisitive de la mitoyenneté peut cependant être invoquée afin d'obtenir la 

propriété indivise du mur de clôture qui serait édifié en limite de propriété120. Le propriétaire 

d'ouvrages qui reposent sur le mur privatif de son voisin, peut acquérir la mitoyenneté de celui-ci en 

invoquant la prescription acquisitive trentenaire. Comme l'a jugé la Cour de cassation à plusieurs 

reprises depuis le 8 novembre 1905121, le fait d'appuyer une construction sur le mur d'autrui est un 

acte matériel de possession. Il faut évidemment que la durée de trente ans soit respectée. 

Tout propriétaire peut contraindre son voisin à lui céder la mitoyenneté, du moment que la propriété 

du demandeur joint le mur objet de la demande122. Elle peut alors s’apparenter à un état de 
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servitude qui s’éteindrait au jour où la mitoyenneté serait acquise, pour entrer dans une situation d’ 

« indivision forcée »123. Certaines servitudes peuvent d'ailleurs faire l'objet d'usucapion. 

 

B. Usucapion des servitudes 

 

 Définie dans l'article 637 du Code civil124, celles-ci peuvent être multiples, mais pour être une 

servitude en tant que telle, elles doivent être mentionnées dans un titre (dans un acte authentique). 

Dans son travail d'analyse foncière, le géomètre-expert va constater ces servitudes, mais ne va en 

aucun cas procéder à leur établissement. Une servitude peut faire suite de la situation naturelle des 

lieux, à des obligations imposées par la loi ou encore d'une convention entre propriétaires. Le 

géomètre-expert peut être l'initiateur de celle-ci mais ne permettra pas de la rendre opposable aux 

tiers. La servitude est à entériner par acte notarié. C'est ce que le géomètre-expert va mentionner 

sur son plan de bornage. Cette mention sur le plan permet aux intéressés de prendre connaissance 

des faits en amont de l’établissement de la servitude. Cependant, il existe des servitudes consenties 

entre propriétaires voisins mais non actées. Ce ne sont donc pas des servitudes en tant que telle mais 

une « simple tolérance » accorder à son voisin. Cet accord amiable non acté, donc non opposable aux 

tiers n'a aucune valeur une fois que l'un des deux propriétaires disparait (après-vente, décès, ...). 

La prescription acquisitive de ces servitudes non actées est parfois invoquée. Comme l'indique 

l'article 690 du Code civil, seules les servitudes continues et apparentes peuvent faire l'objet d'une 

prescription acquisitive trentenaire. Toute la difficulté réside dans la caractérisation de la continuité 

et de l'apparence des servitudes. Bien souvent, ces servitudes vont être sujet à la réglementation des 

documents d'urbanisme (exemple: plan local d'urbanisme). Ces règles sur lesquelles nous allons nous 

attarder sont souvent plus restrictives que le Code civil qui fixe un cadre général. Elles vont être à 

prendre en compte dans l'établissement des servitudes et notamment de vue (1), de passage (2) et 

de surplomb(3). 

 

1. La servitude de vue acquise par prescription trentenaire 

 

 La servitude de vue est considérée comme une servitude réciproque. Autrement dit elle pèse 

de manière identique sur les deux fonds contigus et s'exercent alternativement au profit et à la 

charge de chacun d'eux. Une distinction est à faire entre les vues et les jours. 

 Un jour est une ouverture laissant passer uniquement la lumière, et qui ne permet pas, en 

principe, l'aération du fond bénéficiaire ainsi que le regard sur le fond voisin125. 

 Une vue est une ouverture permettant de laisser passer l'air, la lumière et le regard sur le 

fond voisin126. 

Les articles 678 et 679 du Code civil réglementent les distances des vues sur le fond voisin à 1,90 

mètre pour les vues droites et à 0,60 mètre pour les vues obliques. Si ces distances sont respectées 

aucune servitude de vue ne peut être créée puisqu'elle nait du non-respect de ces distances. Les vues 
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sur un fond voisin peuvent émaner d'une division parcellaire, et peuvent être établies par destination 

du père de famille127, par convention, ou encore par prescription. 

L'acquisition par prescription de la servitude de vue est possible parce qu'elle est continue et 

apparente. Une vue irrégulière peut donc s'acquérir par usucapion, passé le délai de trente ans, 

comme l'a jugé la Cour de cassation le 30 octobre 2012128. A contrario, la suppression de la vue 

irrégulière est immédiatement prononcée mais il existe une alternative à cette sanction, c'est la 

transformation de la vue en jour.  

L'acquisition de la servitude de vue par usucapion, permet donc au bénéficiaire de conserver ses vues 

et d'en jouir. De la création de la servitude de vue en découle une servitude de « non aedificandi ». 

Cette servitude interdit au fond servant d'édifier toute construction dans l'emprise de la servitude de 

vue. Plus spécifiquement à la Martinique, il va être important lors de la fixation des limites d'une 

emprise de possession en vue du « titrement », de prendre en compte les vues des constructions 

ainsi que leur distance par rapport à la limite fixée. Afin d'éviter de grever le fond voisin d'une 

servitude de « non aedificandi ». L'emprise de cette servitude est délimitée par les distances citées 

aux articles 678 et 679 du Code civil.  

 Dans ce même chapitre II du Code civil, dédié aux « servitudes établies par la loi », nous 

retrouvons le « droit de passage » pour désenclaver une propriété. Ce droit de passage peut-il 

s'acquérir par prescription trentenaire ? 

 

2. La servitude de passage pour cause enclave 

 

 Une servitude de passage est mise en place afin de permettre l'accès à la propriété d'un fond 

enclavé ou dont l'accès est insuffisant pour un usage normal. La servitude de passage va donc être 

déterminée en fonction de la disposition du parcellaire afin d'accéder à la voie publique. Le trajet 

retenu sera celui le plus court et le moins dommageable pour le fond servant. En revanche, si 

l'enclave résulte d'une division foncière, la servitude de passage sera obligatoirement déterminée sur 

le (ou les) fond(s) initiateur(s) de l'enclave129. 

La servitude de passage ne peut en aucun cas faire l'objet d'une prescription acquisitive. Malgré 

que le chemin permettant l'accès soit apparent, cette servitude n'est pas continue. Or,la continuité 

s'apprécie dans les faits de l'homme130. 

En revanche, « l'assiette et le mode de servitude de passage pour cause d'enclave sont déterminés 

par trente ans d'usage continu »131. L'assiette de la servitude de passage peut donc faire l'objet d'une 

prescription acquisitive trentenaire132. Pour cela, le propriétaire du fond dominant doit agir par des 

actes distincts de ceux relatifs au passage sur l'emprise afin de ne pas rendre la possession du sol 

équivoque133.  

 Dans son intervention, le géomètre-expert devra faire attention à l'analyse des titres et 

conventions. Il doit s'assurer que la servitude ne figure dans aucun document, avant de procéder à la 

délimitation de l'emprise occupée par l'assiette de la servitude de passage. Cette servitude ne doit 

pas être conventionnée et doit seulement émaner d'un accord verbal entre les parties, puisque l' « 
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on ne peut pas prescrire contre son titre »134. La conventionalité de la servitude de passage (rédigé 

dans le cadre d'un acte authentique) empêche catégoriquement la prescription de son assiette. 

L'emprise d'une servitude de passage peut être « bornée » ou matérialisée par quelconque repère 

mais ne sera pas un bornage amiable135. 

 Concernant le « titrement » d'une parcelle où une servitude de passage est grevée, la 

servitude ne devrait pas être prise en compte dans l'emprise de l'occupation compte tenu du 

caractère non continu de la servitude. Or, sur les biens non cadastrés, comme l'on peut voir en 

Martinique, si l'emprise de la servitude n'est pas prise en compte dans le périmètre de la possession, 

qui va en devenir propriétaire et donc responsable de tout éventuel préjudice sur cette portion de 

terrain voué à la circulation ? 

Pour y attribuer une référence cadastrale, et  ne pas laisser une portion de territoire sans 

propriétaire, le passage va soit être incorporé à l'occupation objet de la prescription, soit être 

cadastré à part s'il n'est pas revendiqué par l'occupant de la parcelle. Dans cette seconde solution, 

d'après les remarques de M. TAMBURINI – expert de justice près de la Cour de Fort-de-France – le 

passage sera attribué au bénéficiaire du passage, et sera ainsi responsable de tout éventuel accident 

ou autre préjudice sur cette emprise. Ils devront alors payer la taxe foncière imposable sur cette 

parcelle nouvellement référencée. S’il se trouve qu'il y a plusieurs usagers du passage, la propriété 

sera répartie entre ces personnes pour former une indivision. Toutefois, ce n'est pas la forme de 

gestion la plus appropriée. 

La servitude de passage est une forme de privation de jouissance d'une portion de la parcelle voisine. 

Il va en découler le même principe pour les surplombs d'un fond sur un autre. 

 

3. La servitude de surplomb, un empiétement « aérien » 

 

 Le surplomb est le débord d’une partie d’une construction sur la parcelle voisine, « qui fait 

saillie, qui avance dans le vide »136. Le débord peut être de diverses natures : toiture, gouttière, 

balcon, corniche, fondation. Cela a longtemps été vu comme un empiétement « aérien » par la Cour 

de cassation. Pour ce faire, il faut consulter l'article 552 du Code civil qui impose que « la propriété 

du sol emporte la propriété du dessus et du dessous ». D'après plusieurs décisions de justice137, tout 

ce qui empiète doit être immédiatement démoli. 

Or, depuis un arrêt rendu le 12 mars 2008138 sur la prescription d'une corniche, et conforté par un 

autre arrêt du 5 mars 2013139 qui conclut à une possession utile de la servitude de surplomb dès lors 

que son caractère continu et apparent est satisfait140, la servitude de surplomb est prescriptible. La 

servitude peut également être instaurée par convention ou par destination du père de famille. 

Mais il est toujours délicat de traiter du sujet des servitudes, surtout lors d’une prescription 

acquisitive, puisqu’elle prive le fond servant d’une partie de sa propriété qui est occupée par le 
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surplomb. Le juge, appréciera le surplomb sur deux fondements : l'architecture et l'utilité du 

surplomb pour le fond qui revendique la prescription141. 

Le géomètre-expert aura le rôle de relever l'état des lieux et de faire figurer la servitude  sur le plan. 

Il est à rappeler que la limite entre les deux fonds doit être connue de manière certaine pour parler 

d’empiétement ou de surplomb. La servitude sera ensuite entérinée par acte notarié.  

 

 Les servitudes sont un cas particulier de l'usucapion. Elles doivent vérifier un caractère 

continu et apparent ainsi qu'un délai de trente ans pour prétendre à la prescription acquisitive. 

Chaque cas de servitude a un cadre juridique bien défini et qui évolue constamment en fonction de la 

jurisprudence. Après avoir vu les différentes possibilités d'invoquer le « titrement » via la 

prescription acquisitive, nous allons voir ce que va garantir au « nouveau propriétaire» la détention 

d'un acte de notoriété acquisitive.  
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PARTIE 2: L'ACTE DE NOTORIETE ACQUISITIVE, UN ACTE CONTROVERSÉ A 

PÉRENNISER 
 

 L'acte de notoriété acquisitive est un acte qui revêt la forme authentique. Un acte 

authentique est reçu par un officier public (le notaire) ayant le droit d'instrumenter dans le lieu où 

l'acte a été rédigé142. Il n'est valable qu'entre les parties contractantes et leurs héritiers ou ayants 

cause. Néanmoins, cet acte peut être mise en accusation et suspendu par les tribunaux143. D'où se 

risque constant, notamment pour les actes de notoriété acquisitive de se voir casser devant les 

tribunaux. Pour rédiger l'acte de notoriété acquisitive144, le notaire va demander de nombreux 

documents: 

 extrait de naissance du demandeur, 

 extrait de plan cadastral de la parcelle, 

 recherche de titre sur la parcelle à la publicité foncière, 

 plan de « bornage » et un procès-verbal de « bornage » de l'occupation, dressé par un 

géomètre-expert145, 

 2 témoins minimum ayant une parfaite connaissance du (ou des) possesseur(s)146, 

Or dans la pratique, il est couramment demandé 5 témoins dans le cas où la matrice cadastrale est 

en concordance avec le nom du demandeur, sinon 10 témoins de plus de 65 ans (à la libre 

appréciation de chaque notaire)147. 

 une évaluation du prix du terrain de l'occupation, 

 des relevés de la taxe foncière (la plus récente et la plus ancienne pour justifier entre autre de 

la durée depuis laquelle celle-ci incombe au requérant), 

 tous documents prouvant que le demandeur a fait pendant plus de trente ans des actes 

matériels de possession (permis de construire, contrat d'abonnement d'électricité, eau, 

téléphone, bulletin de paie...) 

La compilation de ces documents doit être un socle de données  permettant de valider les caractères 

de la possession de l'occupant ainsi que de sa durée d'occupation. Le notaire va joindre à son acte de 

notoriété acquisitive l'ensemble des documents qu'il aura analysés, dont le procès-verbal de 

« bornage » et le plan de « bornage » signé par les parties. Un affichage dans un journal local 

d'annonces légales doit être fait pendant une durée de trente jours. En Martinique, le journal le plus 

sollicité est France-Antilles. Un affichage est également établi en marie. Suite à ce délai, si aucune 

contestation n'a eu lieu l'acte est signé puis publié à la publicité foncière - pour respecter l'article 28 

du décret n°55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière. Le délai de recours des 

tiers va alors débuté pour une durée de trente ans au jour de la publication de l'acte. C'est ce qu'il 

faut comprendre d'un arrêt de la Cour de cassation du 17 octobre 2007148 et qui remet également en 

question la fonction de l'acte de notoriété acquisitive. La date de la publication de cet acte au service 

de la publicité foncière serait la fixation de la date de départ - et non d'aboutissement - de la 

prescription trentenaire. Cela serait vu comme le moment de l'interversion de titre, de changement 

                                                           
142

 Code civil, article 1317 
143

 Code civil, article 1319 
144

 cf: voir ANNEXE 3 
145

 cf: voir Partie 1-I 
146

 Maître MARÉCHAL Didier, L'acte de notoriété acquisitive, notaire, IV
ème

 assises de la CEJGE, 22 octobre 2015 
147

 Maître NIRDÉ Renaud, notaire à Fort-de-France, entretien, avril 2016 
148

 Pourvoi n° 06-17220  



 42 

de prétention de la part du détenteur en possesseur. Le véritable propriétaire aurait alors un délai de 

trente ans pour agir en revendication. Il faut donc attendre soixante ans avant de réellement faire 

valoir ses droits sur le terrain prescrit. L'acte de notoriété acquisitive est un acte déclaratif qui 

constate simplement la prescription acquisitive, qui émane de la loi. Il ne s'agit pas d'un titre de 

propriété. 

Dans un premier temps, il va être question de voir la portée qu'à cet acte authentique, à la fois pour 

les géomètre-experts mais également pour les juges lors de contentieux (I). Ensuite il sera question 

de traiter la valeur de l'acte de notoriété dans une perspective de cession, de division, de 

fructification de la parcelle titrée (II). Puis pour finir, il sera mis en concurrence diverses solutions 

permettant de « peut-être » davantage garantir l'acte de notoriété acquisitive et la procédure de 

« titrement » (III).  

 

I. Portée de l'acte de notoriété acquisitive dans une prise de décision 

 

 Selon l’article 3 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991, devenu l'article L.111-3 du code des 

procédures civiles d’exécution, les actes notariés revêtus de la formule exécutoire permettent le 

recours à l’exécution forcée contre les débiteurs des obligations qu’ils constatent, sans décision 

judiciaire préalable. L’article 19 de la loi du 25 ventôse an XI contenant organisation du notariat, 

encore en vigueur, dispose que « tous actes notariés feront foi en justice, et seront exécutoires [...] » 

sous réserve du faux149. 

Lors d'un bornage engagé par un riverain, le détenteur d'un acte de notoriété acquisitive, doit le 

présenter au géomètre-expert pour justifier de sa propriété - ou doit faire valoir sa possession utile si 

l'acte est toujours en suspens. Nous allons nous interroger sur la valeur de l'acte de notoriété 

acquisitive auprès des géomètres-experts et de l'OGE dès lors qu'ils y sont confrontés (A), puis de sa 

valeur devant les tribunaux quand celui-ci est remis en cause (B). 

 

A. En l'absence de revendication, un acte à prendre en compte par le 

géomètre-expert 

 

 Comme le procès-verbal de bornage, l'acte de notoriété acquisitive ne constitue pas un titre 

de propriété. Quand les riverains sont sollicités pour un bornage, le titre de propriété est le premier 

document qui est demandé. Or, lorsque le riverain ne dispose pas de titre mais d'une possession 

utile, c'est l'acte de notoriété acquisitive qui est le document ayant le plus de poids pour justifier de 

sa « propriété » auprès du géomètre-expert. 

 

Pourquoi ne ferait-on pas signer la personne la plus diligente à se dire « propriétaire » du bien ? 

 

 Étant un acte constatant des faits de possession, la personne qui détient cet acte est celle 

pouvant se dire la meilleure à être la propriétaire du bien, en l’absence de revendication par le 

véritable propriétaire. Lors de son travail de recueil des documents et de leur analyse, le géomètre-

expert ne va pas juger le fond du droit de propriété, comme l’a confirmée à plusieurs reprises la Cour 
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de cassation150. Il va donc, semble-t-il, prendre l’acte de notoriété en compte et procéder au débat 

contradictoire et à la signature du possesseur sur le plan de « bornage » et sur le procès-verbal de « 

bornage » comme s'il en était le véritable propriétaire. Il va être mis sur le même pied d’égalité que 

les propriétaires en titre tant qu’il ne se voit pas cassé son acte par les tribunaux. 

Dans le cas où le géomètre-expert constate que l’acte de notoriété acquisitive a été rédigé il y a plus 

de trente ans, l’acte vaut titre de propriété. Le possesseur a alors la garantie d‘éviction. 

Encore une fois, n'oublions pas qu'en Martinique ces actes de notoriétés sont pour la plupart, des 

actes faisant face à une absence de titre, et que les possesseurs sont très rarement de mauvaise foi. 

Le risque de contentieux est donc faible. 

Si une personne vient contester la valeur de l’acte de notoriété, c’est le tribunal de grande instance 

(TGI) qui va alors être saisi. Qu'en est-il de cet acte aux yeux des tribunaux ? 

 

B. Le tribunal de grande instance pour trancher la question de la propriété 
 

 Un acte de notoriété acquisitive peut être attaqué durant les trente années suivant sa 

publication151. Le TGI est compétent pour tout ce qui relève des actions immobilières pétitoires152, 

sauf le bornage qui est à la charge unique du TI153. L'acte de notoriété peut alors être attaqué par le 

propriétaire en titre mais aussi par un autre occupant ayant également prescrit le même terrain.  

Il revient alors à la partie revendiquant d'apporter un titre de propriété sur le bien, ou les preuves 

d'une meilleure possession utile, de manière à contredire les présomptions attachées à la 

possession154. 

 

Exemple : 

En 1945, M. X acquiert par acte notarié suite à une acquisition la propriété d'une parcelle. Faisant 

suite à cette acquisition, il accepte que M. et Mme Y s'installent sur une partie de son terrain qui est 

boisé. Quelques décennies plus tard, en 2006, ces mêmes personnes vont alors demander à acquérir 

par prescription acquisitive trentenaire l'emprise sur laquelle ils occupent le terrain de M. X. Suite à 

laquelle, M. X va bien évidemment revendiquer la propriété. Après le rendu du jugement, le tribunal 

a logiquement annulé l'acte de notoriété acquisitive que les consorts Y avaient sollicité, sur le motif 

que M. X possède un titre de propriété et que leur occupation n'était qu'une simple tolérance de sa 

part. 

 

 

 

 

 

 

Schéma pour imager l'exemple ci-dessus 
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 Au-delà du fait qu'un titre de propriété et des preuves d'actes matériels viennent casser un 

acte de notoriété acquisitive, ce type de contentieux, nous amène à s’interroger sur plusieurs points. 

D'une part, les riverains de la propriété de M. X savaient que les occupants Y n'étaient pas 

propriétaire, donc comment le notaire peut-il obtenir des témoignages « fiables » pour constituer 

son acte ? 

De plus, il est demandé à ce que l'emprise de la possession soit délimitée et qu'un procès-verbal de 

« bornage » soit dressé par un géomètre-expert. Comment le géomètre-expert a-t-il pu procéder à 

l'opération de délimitation de l'emprise de possession si le propriétaire est connu et que les riverains 

soit informé des faits ?  

Donc en définitif, comment un notaire a-t-il pu rédiger un tel acte de notoriété acquisitive ? 

Il faut bien voir que des erreurs « grossières » de ce genre sont à l’origine des contentieux. Dès lors, 

que le géomètre-expert et le notaire font leur travail dans le plus grand respect de leurs obligations, 

le risque de contentieux reste minime.  

 

Dans le cas d'un contentieux, il y a deux issues possibles :  

 Le requérant attaquant l'acte de notoriété acquisitive, remporte le jugement. Dans ce cas, 

l'acte est cassé et le titré perd ses droits qu'il avait obtenus sur le terrain depuis la 

publication de l'acte à la publicité foncière. 

 Le défendeur - le « titré » - a confirmation de la validité de son acte de notoriété acquisitive. 

En instance ou en appel, si dans les deux mois suivants la notification de l’acte par le juge, la 

décision n’est pas attaqué, alors l'acte est entériné judiciairement et ne sera plus jamais 

attaquable. Le titré va devenir pleinement propriétaire du bien. 

 

Cependant, tant que le titré ne se trouve pas dans l’une des deux situations précédentes, il va être en 

possession d’un acte de notoriété fragile. Va-t-il pouvoir exercer tous ses droits comme s’il en était 

réellement propriétaire ? 

 

II. L'acte de notoriété acquisitive, un acte déclaratif à considérer avec 

précaution 

 

 Au jour de la délivrance de l'acte de notoriété acquisitive, qui est un acte authentique, le 

« titré », peut donc faire tout ce qui lui semble en termes de partage et de transmission de la parcelle 

prescrite. Il ne doit pas à avoir à changer de comportement puisqu'il se comportait déjà comme le 

véritable propriétaire - d'après les critères de la possession utile. Le géomètre-expert qui est amené à 

travailler sur une parcelle dont le possesseur dispose d’un acte de notoriété acquisitive, peut-il 

effectuer son travail, telle qu’une division parcellaire, sereinement ? Toutefois, dès qu’un notaire 

procède à la rédaction d’un acte sur une parcelle déjà prescrite, il doit veiller à en informer le tiers 

acquéreur de la fragilité de l’origine de propriété155. 

La validité de l’acte va dépendre de s'il est entériné juridiquement - dans le délai de trente ans vu 

précédemment - ou non. En procédant à une division foncière, qui relève des actes de disposition 

(selon l'OGE) - vu précédemment que le bornage pouvait fixer une nouvelle ligne divisoire156 - 

qu'encourent le géomètre-expert, le notaire et le « titré » ? (A) Une division parcellaire est souvent 
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faite pour procéder à la vente, d’au moins un des lots (B), mais si l’origine de propriété se voie 

attaquée puis déchue, la seule solution pour l’acquéreur de conserver un tel bien va être d’invoquer 

la prescription abrégée (C). 

A. La division parcellaire d’une propriété « titrée », un acte « sans risque » 

 

 La division foncière d'une propriété nécessite l'intervention du géomètre-expert157. Le 

géomètre-expert va tout d'abord s'assurer que les limites de la parcelle mère, objet de la division, 

soient contradictoirement définies avec les riverains. Si la division fait suite à une prescription 

acquisitive trentenaire, la délimitation du terrain aura était faite préalablement à la rédaction de 

l'acte. 

La division est bien souvent engagée dans le cadre d'une succession pour procéder à un partage 

entre héritiers ou alors pour procéder à la vente du (ou des) lot(s). La matérialisation sur le terrain de 

la division de la parcelle mère – si plusieurs parcelles mères contigües nous parlerons alors d’unité 

foncière158 - va permettre au géomètre-expert de dresser un document modificatif du parcellaire 

cadastral (DMPC), usuellement appelé document d'arpentage (DA). 

Toutefois, le géomètre-expert ne procédera en aucun cas à la division d'une parcelle qui est entre les 

mains d'un occupant sans titre (et sans acte de notoriété acquisitive). Dans ce cas de figure, le 

géomètre-expert devra user de son devoir de conseil en recommandant au client de tout d’abord se 

diriger vers un notaire. Cet officier de l’État lui permettra de connaître les formalités nécessaires à la 

rédaction d’un acte de notoriété acquisitive pour constater la prescription trentenaire. 

Pour le géomètre-expert, la division d’un terrain acquis par prescription acquisitive ne présente 

aucun risque. L’acte de notoriété étant un acte authentique159, s’il n’est pas revendiqué au jour de la 

division, l’acte vaut de plein droit. 

Tant que l'unité foncière reste entre les mains des ayants-droits du détenteur de l'acte de notoriété 

acquisitive, il n’y a pas de risque non plus pour le notaire, d’autant que l’acte de succession demeure 

un acte déclaratif au même titre que l’acte de notoriété acquisitive. Si l’acte se voit cassé par le juge, 

la division sera annulée et les ayants-droits du possesseur seront déchus de leurs droits de propriété, 

qu'il n'avait encore pas acquit officiellement, d’ailleurs. 

Là où cela va être délicat à juger, c'est dans le cas où le terrain objet du « titrement », ou une des 

parcelles divisées qui en émane, va être vendue et que l'acte de notoriété acquisitive d'origine va 

être attaqué puis cassé par le juge. 

 

B. L'acquisition d'un terrain prescrit, non sans risque 

 

 Comme il a été vu précédemment, l'acte de notoriété est un acte fragile. Il soulève 

notamment une question, posée le 5 mars 2013, « de savoir si un particulier qui vient de signer 

devant notaire un tel acte est en mesure de procéder à la vente du bien immobilier visé dès sa 

publication au conservatoire national des hypothèques, ou s'il lui faut attendre trente ans pour que sa 
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qualité de propriétaire du bien soit établie et lui permette de disposer réellement du bien. Aussi, il lui 

demande de bien vouloir préciser les règles applicables en la matière »160. A cette question, une 

réponse ministérielle du 18 juin 2013 a été apportée, disposant que « l'acte de notoriété ne peut être 

établi qu'après la prescription acquise et ne fait foi des faits qu'il rapporte jusqu'à preuve du 

contraire. Il appartient au juge d'en apprécier souverainement la valeur probante. Si l'acte de 

notoriété permet de vendre, le vendeur devra toutefois garantir l'acquéreur de toute éviction ». 

Cette réponse dit bien que la prescription fait foi jusqu’à preuve du contraire. Un bien acquis par acte 

de notoriété acquisitive peut donc être vendu immédiatement. L'acte de notoriété acquisitive n'étant 

pas un titre de propriété incommutable et incontestable, l'acquéreur devra en être prévenu et 

informé du risque d’être évincé jusqu'à tant que le délai de dix ans du juste titre ne soit écoulé161. 

L’article 1626 du Code civil dispose bien que le vendeur se doit de la garantie d’éviction envers son 

acquéreur. 

La vente va faire l’objet de la rédaction d’un acte translatif de la propriété, se basant sur un acte 

déclaratif. La vente va donc s'appuyer sur un acte controversé et le notaire peut voir sa 

responsabilité mise en cause si l'acte de notoriété acquisitive se voit cassé devant les tribunaux.  

A noter que seul un acte translatif constitue un juste titre et que l’acquéreur doit être de bonne foi. 

 

C. La prescription abrégée, un moyen de contourner le délai de recours 

trentenaire 

 

 La législation française a instauré un délai de prescription abrégée. Il permet au possesseur 

qui justifie d'un juste titre et qui est de bonne foi de pouvoir prescrire au bout de dix ans et non 

trente162. En outre, la personne qui prétend la prescription abrégée ne doit pas avoir acquis le bien 

immobilier des mains du véritable propriétaire. Les deux conditions de la prescription abrégée sont 

cumulatives et indépendantes. Le possesseur sera davantage de bonne foi (1), dès lors qu'il aura un 

juste titre163 (2). 

 

1. La bonne foi 

 

 Plusieurs définitions de la bonne foi existent, entre conception morale et technique. Mais 

d'un point de vue doctrinal, la bonne foi est la « croyance de l'acquéreur dans les droits de son 

auteur »164. C'est ce qu'en a également défini la jurisprudence dans un arrêt de la Cour de cassation 

rendu le 15 juin 2005 : « la bonne foi [...] consiste en la croyance de l'acquéreur, au moment de 

l'acquisition, de tenir la chose du véritable propriétaire » 165. L'erreur de l'acquéreur peut émaner de 

la loi, ignorance de celle-ci, ou d'une erreur de fait, c'est à dire provenant d'un fait autre que la loi. 
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La bonne foi n'a pas à être continue sur la durée de la prescription acquisitive. Elle est appréciée au 

moment de l'acquisition. Donc « il suffit que la bonne foi ait existé au moment de l'acquisition »166 

pour s'en prévaloir. 

 

2. Le juste titre 

 

 Selon AUBRY et RAU, le juste titre, tel qu'il est nommé dans l'article 2272 du Code civil, serait 

l'acte juridique qui conférerait la propriété à l'acquéreur s'il proviendrait du véritable propriétaire. La 

Cour de cassation, dans un arrêt rendu le 13 janvier 1999 a donné une définition du juste titre 

comme étant « celui qui, considéré en soi, serait de nature à transférer la propriété à la partie qui 

invoque la prescription » 167 . L'acquisition doit se faire comme s'il s'agissait d'une véritable 

transmission du droit de propriété, malgré le défaut de droit de propriété du vendeur. Le juste titre 

est donc caractérisé comme étant un acte translatif, réel, régulier et définitif168. La vente est le 

meilleur moyen de prouver le juste titre169. Il doit avoir une date certaine, la publication n'étant pas 

obligatoire. 

Toujours d’après la décision de la Cour de cassation du 13 janvier 1999, « l'acte de notoriété 

constatant la possession trentenaire de l'auteur du possesseur actuel » n'est pas un juste titre. La 

prescription abrégée ne pourra donc être invoquée sur la base de l'obtention d'un tel acte. 

Si une revendication de l’acte de notoriété acquisitive intervient avant l’achèvement du délai de 

recours de trente ans et dans les dix ans suivant la vente, le vendeur qui n'était pas propriétaire du 

bien devra restituer la somme perçue lors de l'achat, plus des dommages et intérêts si la victime le 

demande, et le propriétaire en titre récupèrera son bien. En revanche, si l'acte de notoriété est 

contesté, toujours dans sa période de recours de trente ans mais dix ans après que la vente ait eu 

lieu, l'acquéreur pourra faire valoir une prescription abrégée dû à son juste titre et à sa bonne foi lors 

de l'acquisition. 

Une question se pose dans le cas de la vente d’un bien titré par usucapion: si l'acquéreur est 

prévenu par le notaire que l'acte de notoriété sur lequel se base la propriété du vendeur peut être 

revendiqué, peut-il tout de même faire valoir sa bonne foi ? 

Force est de constater, que les actes de notoriété acquisitive laissent à la fois un doute sur la bonne 

foi du possesseur et constitue un frein au développement économique de ces espaces « titrés ». La 

prescription abrégée peut alors être vue comme un moyen de contourner le délai de droit commun 

de trente ans afin de se voir assurer la propriété plus rapidement, mais il n’évince pas le risque de 

duperie. 

Il est primordial pour l'État, de clarifier cette situation de « flou » juridique, à la fois pour les 

demandeurs de ces actes mais également pour les professionnels procédant à leur établissement, à 

savoir, les géomètres-experts et les notaires.  
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III. Évolutions pour une sécurisation de l'acte de notoriété acquisitive 

 

 La sécurité juridique est une notion qui repose sur le respect de différentes valeurs lors de la 

création des normes. Ces valeurs sont la stabilité, la prévisibilité, l'accessibilité et l'intelligibilité170. 

Plusieurs hypothèses ont déjà été traitées au sein de divers groupes de discussion pour traiter le 

problème des propriétés non titrées, à la fois sur le plan national et sur le plan local. Des régions plus 

particulièrement touchées par ce problème de propriété non titrées et ces actes de notoriété 

acquisitive (Corse et DOM-TOM), ont réfléchi à la mise en place d'un système d'aide à la 

reconstitution des titres de propriété et à la recherche généalogique. La Corse en a vu la 

concrétisation par le biais de la création d’un GIP (A). Au-delà de cet outil, il y a un réel problème 

quant à la valeur de l'acte de notoriété acquisitive et des garanties qu'apporte cet acte aux 

bénéficiaires. Cela ne relève plus d'une amélioration locale au cas par cas, mais du système juridique 

français. Le législateur, le notariat et tous les organes compétents dans ce domaine doivent prendre 

le problème à bras le corps pour envisager des solutions qui sont actuellement en suspens (B). Ces 

évolutions permettraient de faire évoluer la procédure actuelle et garantir le travail du géomètre-

expert dans sa détermination des limites de l'emprise de la possession (C). 

 

A.  Le Groupement d’Intérêt Public, pour venir en aide au défaut de titre de 

propriété 

 

 Malgré une histoire bien différente que celle de la Corse, les DOM ont un déficit de propriété 

titrés très important. « Cette absence de titres de propriété est un frein au développement de nos 

territoires qu’il faut desserrer», a déclaré le ministre guadeloupéen. Il en va de même pour la 

Martinique, puisqu'à cette occasion il parlait au nom des DOM. 

Un groupement d'intérêt public déjà mis en place en Corse depuis octobre 2007 sous la 

dénomination de groupement d'intérêt public pour la reconstitution des titres de propriété en Corse 

(GIRTEC) est défini par l’article 42 de la loi du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des 

libéralités. Ce GIRTEC a comme mission « de rassembler tous les éléments propres à reconstituer les 

titres de propriété [...] pour les biens fonciers et immobiliers qui en sont dépourvus [...] il peut prendre 

toute mesure permettant de définir ces biens et d'en identifier leurs propriétaires ». Il faut voir dans 

un premier temps les modalités de mise en place d'une telle structure, basée sur le modèle Corse (1), 

puis dans une seconde partie la nécessité d'un tel groupement pour la Martinique (2). 

 

1. Mise en place d'un GIP, sur le modèle Corse 

 

 Le groupement d'intérêt public est défini dans la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 relative à la 

simplification et à l'amélioration de la qualité du droit, dite loi Warsmann. Cet organisme permet de 

mettre en commun des moyens, entre personnes publiques et privées, dans la mise en œuvre de 

missions d'intérêt général dans un périmètre défini et pendant une durée déterminée. Le GIP a été 

inspiré des GIE (groupements d'intérêts économique), institués par l'ordonnance n° 67-821 du 23 

septembre 1967 et maintenant codifiés aux articles L. 251-1 à 23 du Code du commerce. Le GIP est 

une personne morale de droit public ayant une autonomie administrative et financière. Il est 
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constitué par convention et approuvé par l'Etat171. Il faut bien distinguer le GIP d'un établissement 

public. Ce sont deux structures distinctes172. Ce groupement se compose de différents organes, dont 

au moins une personne morale de droit public. L’État et ses établissements publics, les collectivités 

territoriales et leurs établissements publics voir même d'autres groupements d’intérêt public 

peuvent constituer un GIP. En ce qui concerne le GIRTEC, il est composé de l’Etat, la Collectivité 

Territoriale de Corse (CTC), les associations de Maires de Haute Corse et Corse du Sud, la Chambre 

Régionale des Notaires de Corse et ce pour dix ans, renouvelable une fois173. 

Le GIRTEC ne conduit pas forcément à la « titrisation » 174, terme utilisé en Corse, mais va nettement 

y contribuer175. 

D'un point de vue financier, le GIP et plus particulièrement le GIRTEC instauré en Corse est financé en 

quasi-totalité par l'Etat. La Collectivité Territoriale de Corse (CET) prend à sa charge les frais de 

géomètres-experts et de généalogistes, soit un peu près 15% du coût global. 

La CTM (Collectivité Territoriale de la Martinique) et les instances locales seraient-elles prêtes à en 

faire autant, dans un contexte économique tendu (déficit budgétaire) ? 

 

2. Le GIP, un intérêt pour la Martinique ? 

 

 L'intérêt d'un tel système pour la Martinique est évident. Il permettrait de combler le 

manque crucial de titres de propriété ainsi que d'aider à résoudre les successions non régularisées. 

Le  GIP - ou plutôt GIRTEM si on applique la dénomination Corse à la Martinique - est l'organe qui 

permettrait aux notaires, en charge de reconstituer les origines de propriété et créer les titres, de 

leur apporter une aide et une sécurité dans la recherche des éléments et dans la rédaction des actes. 

Lorsque les recherches généalogiques doivent remonter à plusieurs générations pour retrouver 

l'ensemble des héritiers, les coûts peuvent être très importants. Le GIP permettrait d'inciter les 

familles à constituer un titre par la prise en charge des frais de généalogiste et de géomètre-expert. 

De plus, dès que la procédure de « titrement » va concerner un terrain non constructible, le coût de 

l'opération de régularisation par rapport au coût du terrain ne va pas en valoir la peine. Le GIP serait 

un outil pour résoudre ses situations sur les terrains en zone naturel ou agricole. 

 

 Le GIP a seulement vocation à regrouper les éléments déterminants à la reconstitution de 

titre de propriété par le notaire. Il y a donc toujours un risque de contentieux176. Cette structure 

profiterait à la fois aux notaires pour assurer davantage leurs actes notariés, mais également aux 

géomètres-experts pour convoquer tous les ayants-droits et ainsi assurer un meilleur débat 
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contradictoire sur les limites à déterminer, et enfin au juge pour l'aider dans ses délibérations en cas 

de contestation d'un droit de propriété acquis par notoriété acquisitive. 

L’Etat et ses instances réfléchissent actuellement à des solutions pour le devenir de l'acte de 

notoriété acquisitive, pour permettre une plus grande sécurité de la propriété acquise par 

prescription. 

 

B. De réelles propositions juridiques pour l'acte de notoriété acquisitive 

 

 Ces derniers temps, la préoccupation de réformer l’acte de notoriété acquisitive est au cœur 

des discussions des instances politiques. Une proposition de sécurisation de l’acte de notoriété 

acquisitive a été faite par le notariat, dans un but de limiter les contentieux et la responsabilité des 

notaires (1). Une seconde proposition plus aboutie, a fait l’objet d’un projet de loi qui vise à favoriser 

l’assainissement cadastral et la résorption du désordre de la propriété (2). 

 

1. Une procédure gracieuse de  « titrement » 

 

 Les notaires sont les premiers à intervenir, (peut-être parce qu’ils sont les plus vulnérables), 

dans une procédure de « titrement ». C'est dans le but de se protéger mais également de protéger le 

« titré » qu'ils ont réfléchi à une proposition de « procédure gracieuse de titrement ». Cette 

proposition a été faite lors du 111ème Congrès des notaires de France qui s’est tenu à Strasbourg du 

10 au 13 mai 2015. 

Elle se base sur l'acte de notoriété acquisitive que le notaire est missionné à rédiger et à publier. De 

là, le possesseur pourrait demander à saisir le juge pour lui faire valoir ses droits. Le juge constaterait 

la qualité utile de la possession et entérinerait celle-ci en conférant au demandeur un véritable droit 

de propriété sur le bien immobilier. Ce serait une anticipation de contentieux, mais n’ayant pas de 

partie adverse. Une sorte de jugement unilatéral. 

Or, vu l'engorgement des tribunaux qui voient des milliers de dossiers en attente de jugement, « ces 

délais sont incompréhensibles pour les clients. La qualité des jugements est en baisse [...] »177, il 

semble donc contraire à la dynamique actuelle mise en place par l'État pour désengorger les 

tribunaux, que d'instaurer une telle procédure qui ne ferait qu'alourdir l'échéance des jugements. 

Cependant, dans une procédure de « titrement » via la prescription acquisitive nécessitant trente ans 

de possession, le possesseur de bonne foi est-il à une ou deux années près pour voir son droit 

reconnu, si toutefois il fait recours à un juge ? 

Cette proposition est intéressante mais elle semble peu fructueuse d’autant qu’elle exclue les 

géomètres-experts pourtant au centre de la question puisque c’est le professionnel le mieux qualifié 

pour constater et garantir les limites du bien à prescrire. Elle devrait peut-être, être jumelée à une 

solution permettant d’encadrer la procédure de « titrement » dès son origine. 
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2. Proposition de loi 

 

Suite à de nombreux débats et propositions, un projet de loi a été présenté à l’Assemblée 

Nationale178. Ce projet de loi vise notamment à pallier à l’absence de titres de propriété opposables, 

surtout présent en Corse, dans les départements d’outre-mer dont la Martinique et certains 

départements métropolitain tel que l’Ardèche ou la Lozère. Le désordre foncier qui règne dans ces 

départements est générateur d’une insécurité juridique et provoque des effets économiques 

néfastes. L’entretien des terrains possédés en indivision, le recouvrement de l’impôt foncier, la taxe 

d’habitation sont difficiles à mettre en œuvre pour les autorités publiques. La série de propositions 

sont à la fois des mesures civiles (a) et fiscales (b) qui devraient aider à pallier aux problèmes. Ces 

propositions sont présentées sous forme d’articles. 

 

a) Mesures civiles 

 

 Article 1 

La pratique notariale actuelle de reconstitution des titres de propriété via l’acte de notoriété 

acquisitive n’est pas codifiée. Ce projet de loi a pour but d’intégrer la procédure de prescription 

acquisitive dans le Code civil afin de sécuriser les actes qui en découlent. Rappelons que la 

prescription est utilisée pour procéder à la création de titres pour les biens qui en sont dépourvus. La 

sécurisation de l’acte va être encadrée par une publication au service de la publicité foncière et sera 

réputé incontestable après six mois sans contestation. Ces suggestions seraient alors introduites à la 

suite de l’article 2272 du Code civil, en deux articles : 2272-1 et 2272-2. Dans cet article, on parle 

encore de « titrisation » et non de « titrement » comme il est employé en Martinique. La «titrisation» 

est davantage utilisée dans une optique de génération de revenus, comme le rappelle Marc 

DESCHENAUX179. Or, un titre de propriété n'est pas un revenu même si celui-ci a certes une valeur 

financière, plus ou moins importante. La terminologie à employer se discute, puisque nous 

retrouvons les deux dans différents documents officiels. 

Mais pour permettre de « titrer », il va falloir trouver des solutions face notamment aux problèmes 

des successions non régularisées. 

 

 Article 2 

La simplification de la régularisation des successions va consister à réduire la majorité des 

voies requises par les indivisaires. Mais uniquement pour les indivisions successorales constatées en 

vue du « titrement ». L’article 815-3-1 va venir compléter l’article 815-3 du Code civil. Il sera rédigé 

de la manière suivante : 

 

« La majorité des deux tiers des droits indivis requise pour effectuer les actes prévus aux 1° à 4° de 

l’article 815-3 est ramenée à la majorité simple pour les indivisions constatées suite à la 

reconstitution d’un titre de propriété par prescription acquisitive au bénéfice d’une personne 

décédée. La conclusion d’actes de disposition sur des biens nouvellement titrés dont les droits indivis 
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concurrents ont été simultanément constatés est soumise, par dérogation aux dispositions du sixième 

alinéa de l’article 815-3, à la majorité simple. » 

Vu la seconde partie de l’article, l’action en bornage qui fait partie des actes de dispositions - d’après 

les recommandations de l’OGE - le géomètre-expert pourra se contenter d'obtenir la moitié des 

signatures des indivisaires lors de la délimitation de l'emprise de la possession. Cette règle pourra 

même être appliquée aux riverains occupants qui prévoiraient d'engager la procédure de 

«titrement». Cependant, la régularisation des successions doit être tout d’abord initiée par les 

ayants-droits. 

 

b) Mesure fiscale 

 

 Apporter un intérêt pécunier à la régularisation des successions est peut être un moyen de 

faire réagir les concernés, tout en sachant que toutes les situations ne seront pas régularisées. 

 

 Article 3 

Pour inciter les familles à régulariser leur succession, l’Etat avait en 2015 suite au projet de 

loi finances mis en place « une exonération de 30% des droits de mutation à titre gratuit lors de la 

première mutation d’un bien situé sur le territoire national qui avait été titré pour la première fois 

entre le 1er octobre 2014 et le 31 décembre 2017 »180. Ce nouveau projet de loi vise à améliorer ce 

dispositif en incitant d’avantage la régularisation des successions. A la fois en augmentant le taux 

d’exonération à 50% et également en prorogeant le dispositif de 2017 à 2027. Cette mesure sera 

intégrée au 8° de l’article 793 du Code général des impôts. 

Cette mesure est certes intéressante sur le plan fiscal, mais n’étant pas une obligation, en 2027, 

lorsque l’on va arriver à l’échéance du dispositif il y aura toujours des successions vacantes tel est le 

cas aujourd'hui. 

 

Les deux autres articles de la proposition de loi sont exclusivement dédiés à la Corse qui dispose du 

GIRTEC et d’une fiscalité différente en matière de succession depuis plus de deux siècles. 

 

 Ces mesures sont prometteuses sur deux points. Elles permettent à la fois de garantir la 

propriété acquise par acte de notoriété acquisitive dans un délai de 6 mois suivant la publication, 

contre 30 ans aujourd'hui, ainsi que d'inciter - par manque d'obligation - les successions vacantes à 

faire le nécessaire pour mettre à jour leur situation. Pour le géomètre-expert, cela va lui permettra 

de prendre en compte l'acte de notoriété acquisitive préalablement à une opération de bornage 

amiable et d'être certain de pouvoir faire signer le PVBN au possesseur devenu propriétaire. Mais il 

reste toujours en suspend la procédure de « bornage » initiée par un occupant et les modifications à 

apporter pour faire correspondre au mieux la procédure aux règles de l'OGE. 
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C. Vers une mise en conformité du travail du géomètre-expert, lors de la 

fixation des limites de l’emprise de possession en vue du « titrement » 

 

 Après avoir mis en évidence les problèmes qui permettaient d'instaurer une action en 

bornage en matière de « titrement »181, comme l'entendent les règles fixées par l'OGE, il est 

nécessaire de réfléchir aux modifications qui pourraient permettre d'améliorer cette procédure. 

L'axe central de ces évolutions est de permettre une véracité au travail du géomètre-expert dès lors 

qu'il fixe les limites d’une emprise de possession ainsi que de sécuriser ce travail et notamment du 

point de vue de sa responsabilité en tant que professionnel. « Dans l'hypothèse où le procès-verbal 

de bornage serait annulé pour vice de consentement, incapacité ou un défaut de pouvoir, il est fort 

probable que les parties chercheraient à engager la responsabilité du géomètre-expert ayant été 

chargé de la délimitation des fonds »182. 

Deux points semblent essentiels à être révisés: l'intitulé de la procédure (1) ainsi que le contenu des 

documents produits par le géomètre-expert (2). Dans le cas d'un désaccord entre les parties sur les 

limites, il convient de voir la portée qu'aurait un procès-verbal de carence (3). 

  

1. Adaptation de la procédure de bornage au « titrement » 
 

 Le « procès-verbal de bornage et de reconnaissance de limites » est le document dressé par 

le géomètre-expert, pour authentifier l'action en bornage. Ce document est normalisé depuis le 1er 

juillet 2010 par l'Ordre des géomètres-experts. Il a été vu que le demandeur n'agissant pas en qualité 

de propriétaire, les conditions de recevabilité de l'action en bornage semble difficile à satisfaire183. 

L'intitulé de la procédure semble ne pas convenir au « titrement ». C'est pourquoi il va falloir essayer 

d'en dégager une dénomination plus appropriée. 

Par comparaison à ce qu'a déjà pu connaître la Martinique, des anciens plans étaient nommés de la 

façon suivante: « Plan figuratif », « Plan de propriété », « Plan de masse » ou encore « Plan 

d'arpentage »184 afin de remédier au non-respect de la procédure de bornage. Pour évoquer la 

procédure liée au « titrement », deux termes sont à définir et à mettre en exergue pour en dégager 

lequel serait le plus approprié : 

- La reconnaissance de limite concerne la définition d'une limite bâtie, mais également d'une limite 

non bâtie dans le cas de propriétés séparées par le lit d'un cours d'eau non domanial185. 

- La délimitation est la « définition et (ou) la matérialisation d'une ligne séparant deux espaces 

contigus soumis à des régimes distincts ou ayant des caractéristiques différentes: zone inondable, 

règles d'urbanisme (zonage), fiscalité différente, etc. La délimitation n'a pas pour objet de définir la 

limite entre deux propriétés privées »186. De plus, si l'on se penche sur le Code du géomètre-expert, 
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on peut constater qu'à la rubrique « Délimitation », seul des ouvrages publics y sont évoqués. La 

procédure de « titrement » via la prescription acquisitive étant exclusivement réservée pour une 

personne de droit privé, ce terme ne va pas se prêter à cette procédure. Le terme « reconnaissance 

de limite » semble donc être la dénomination la plus appropriée. Or, ce terme figure déjà dans le 

document normalisé par l'OGE, mais il faudrait spécifier dans quel but cette reconnaissance de limite 

est appliquée. Le « titrement » va permettre au possesseur d'être muni d'un acte de notoriété 

acquisitive en invoquant la prescription acquisitive trentenaire. 

 

L'intitulé du procès-verbal adapté à la procédure de « titrement » serait : Procès-verbal de « 

reconnaissance de limites en vue de la prescription acquisitive »187 ou en abréviation PVPA. 

 

La reconnaissance de limite n'étant pas une procédure de bornage188, cela implique légalement, que 

le géomètre-expert n'a pas à matérialiser les limites de la possession par des bornes. Or, dans le cas 

d’un lotissement, le géomètre-expert implante des bornes avant l’institution du droit de propriété 

sur le lot. Donc doit-on matérialiser l’emprise de possession par des bornes ou non ? En attente 

d’une réponse de la part de l’OGE, le géomètre-expert pourrait poser des piquets bois pour 

matérialiser l'occupation, puis revenir poser les bornes au jour de l'entérinement des limites, soit 6 

mois après la publication de l'acte de notoriété acquisitive si la proposition de loi189 est retenue. 

L'ensemble des documents produits par le géomètre-expert vont nécessiter d'être adaptés à la 

nouvelle terminologie adoptée. 

 

2. Des documents à actualiser suivant la nouvelle procédure adoptée 

 

 Convocation des riverains 

 

 Il a était vu au début du mémoire que le géomètre-expert doit intervenir en toute 

impartialité (article 45 du décret n°96-478 du 31 mai 1996). Pour entre autre respecter ce devoir, le 

géomètre-expert va pouvoir spécifier la nature de son intervention lors de l'envoi des convocations 

aux riverains.  La mention « en vue de la prescription acquisitive », permettant de caractériser la 

reconnaissance de limites va permettre de tenir informer les parties de la procédure engagée par 

leur voisin. Un courrier aux riverains pourrait être fait afin de les inviter à témoigner par écrit sur la 

possession utile de l’occupation. Les dires des parties vont être des éléments permettant de donner 

davantage de poids au procès-verbal lors de sa publication. 

 

 Procès-verbal de reconnaissance de limites en vue de la prescription acquisitive (PVPA) 

 

 Le procès-verbal pourra reprendre la trame de celui imposé par l'OGE190 mais être adapté à la 

nouvelle procédure. Le terme « propriétaire » devra être remplacé par « occupant » (ou possesseur). 
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Pour reprendre l'idée d'intégrer des témoignages au procès-verbal, la partie qui semble la plus 

appropriée pour recueillir ce type d'élément est l'Article 4 : Documents analysés pour la définition des 

limites, dans la section Les dires des parties. 

Lorsqu'une limite va être contigüe à une parcelle également occupée. Il sera précisé la qualité de 

cette personne ayant procédé au débat contradictoire. On retrouvera l’idée d’occupant dans le 

tableau figurant à l'Article 5 du procès-verbal. Cela permettra de définir juridiquement la portée de 

cette limite définie. 

 

Exemple de tableau : 

 

Segments de droites et matricules des points 
identifiés par leurs coordonnées figurant sur le plan annexé 

Section Numéro Points limites Nature Observation 

... … 
… 
... 

Borne OGE existante 
Immortel 

 

... ... 

... 

... 

... 

... 

Angle bâtiment 
Angle mur 
piquet 
piquet 

Parcelle occupée par M. (ou 
Mme) … - Limite non garantie – 
en l’absence de rédaction d’un 
acte de notoriété acquisitive 

Extrait du Procès-verbal de Reconnaissance de Limites en vue de la Prescription Acquisitive (PVPA) 

 

Pour conforter le travail du géomètre-expert dans la reconnaissance de limites de l'emprise de 

l'occupation, il peut être utile de se munir de plusieurs clichés photographiques pris à des intervalles 

de temps différents. En fonction de la date des photographies, elles pourront servir au notaire pour 

l'aider à caractériser la possession du requérant et notamment la durée. 

Le géomètre-expert va pouvoir ajouter un nota expliquant le but de la réalisation de cette 

reconnaissance de limite dans l'Article 8 : observations complémentaires. Cet exemple de nota 

pourrait ressembler à : 

 

«  Le présent procès-verbal de reconnaissance de limites en vue de la prescription acquisitive de la 

parcelle (ou d'une portion de la parcelle) cadastrée commune de ... section ... n° ... , va permettre 

au notaire, sous réserve de satisfaire les conditions de l'article 2261 du Code civil, d'établir un acte 

de notoriété acquisitive en vue du « titrement » au profit de M. (ou Mme) ... ». 

 

Toute autre clause peut également être ajoutée dans l'Article 10 : Clauses Générales. Les clauses de 

cet article vont demander à être adaptées pour ne plus évoquer la notion de bornage ou de 

propriété du demandeur. Les notas concernant la nature juridique des limites, la qualité d'occupant 

ou de propriétaire des riverains figurant dans le procès-verbal devront également figurer au plan de 

reconnaissance de limites.  

 

 Plan de Reconnaissance de limites 

 

 D'après les Directives du Conseil Supérieur de l'Ordre des Géomètres-Experts, valant règles 

de l'art, en date du 5 mars 2002, il advient que « les plans, procès-verbaux de bornage [...] établis par 

un Géomètre-Expert doivent être exempt de toute équivoque sur la représentation, la qualification et 
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le repérage des limites qui y figurent ou y sont décrites. Les légendes doivent être claires précises et 

visibles ». Le géomètre-expert doit donc se plier à ces exigences et devra faire figurer sur le plan la 

superficie mesurée de l'emprise de la possession afin de pouvoir dresser le DMPC et le transmettre 

au cadastre. 

 

Ce cheminement convient pour un accord de toutes les parties sur les limites de l'occupation. Mais 

qu'en est-il alors de la démarche si un riverain s'oppose à la limite déterminée ? 

 

3. Le procès-verbal de carence, pour servir au bornage judiciaire ? 

 

Le procès-verbal de carence (PVC) est  le « document faisant état de l’absence ou de la 

présence en qualité insuffisante d’un ou de plusieurs éléments indispensables à la définition technique 

et juridique d’une limite »191. L’utilité technique du procès-verbal de carence est de clore une 

procédure de bornage amiable, or nous ne sommes maintenant plus dans cette procédure. Mais 

dans une procédure de reconnaissance de limite en vue de la prescription acquisitive, qui n’a pu 

aboutir à la détermination amiable des limites de l’occupation. 

Donc, un procès-verbal de carence peut-il être rédigé ? Au-delà de la capacité du géomètre-expert à 

dresser un PVC, le possesseur (bénéficiaire du PVC) peut-il intenter une action en bornage 

judiciaire, alors qu’il n’est pas propriétaire ? 
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CONCLUSION 

 

 Force est de constater qu’un véritable « flou » juridique pèse sur la propriété non titrée en 

Martinique. La seule possibilité qui est jusqu’alors envisageable pour combler ce déficit de titre de 

propriété est la procédure de « titrement » par usucapion. 

Seulement, cette procédure est peu encadrée juridiquement et donc incertaine, puisque des 

contentieux peuvent naître et seule la jurisprudence fait actuellement foi dans ce domaine. 

Nous avons pu constater également ces derniers temps que la volonté de l’État est de légiférer sur 

cette procédure de « titrement », soit la proposition de loi n°3609 du 29 mars 2016. Cette 

proposition permettrait de mieux encadrer juridiquement l’acte de notoriété acquisitive et ainsi 

apporter plus de garantie au droit de propriété des possesseurs. 

Cependant, cette proposition de loi ne traite pas de la méthodologie à adopter, notamment pour le 

géomètre-expert, lors de la fixation des limites de l’emprise de la possession. Il serait donc utile, en 

plus de renforcer le cadre juridique de la procédure, de fixer une méthodologie à suivre pour les 

prescriptions trentenaires sur l’ensemble du territoire français. Il appartiendra au législateur de tenir 

compte des spécificités locales des régions (Martinique, Guadeloupe, St-Martin, Ardèche, Lozère, …) 

pour ne pas entériner une méthodologie inapplicable ou irréalisable dans ces régions spécifiques. 

Dans la méthodologie adoptée, il conviendrait d’ailleurs de distinguer deux cas de figure de la 

prescription acquisitive : d’un côté la prescription de parcelles contre un titre, qui est davantage le 

cas des prescriptions acquisitives en métropole ; d’un autre côté, la prescription acquisitive en vue du 

« titrement », comme c’est le cas en Martinique, où elle intervient pour satisfaire au manque de titre 

de propriété. 

Cette méthodologie pourrait être mise en œuvre par une structure telle que le GIP ou GIRTEC en 

Corse. Toutefois, le GIRTEC s’occupe uniquement du recueil des données pour les demandeurs du 

« titrement ». Il conviendrait d’augmenter les compétences et attributions d’une telle structure afin 

d’aboutir à la délivrance d’un titre, en comparaison par exemple à l’agence des 50 pas géométriques 

actuellement en service en Martinique et dans l’ensemble des DOM. 

Il va donc falloir être attentif aux évolutions à venir ! 
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La problématique de la procédure de « titrement » par usucapion en Martinique, vers un 
encadrement juridique de la procédure ? 

Mémoire de Master C.N.A.M., LE MANS 2016 

_________________________________________________________________ 

RESUME 

 La prescription acquisitive est une façon d’acquérir la propriété après avoir satisfait une 
possession utile trentenaire  (ou décennale si de bonne foi et qu'il existe un juste titre). 
En Martinique, ce processus est régulièrement invoqué pour venir en aide à une absence de titre de 
propriété, principalement dû à l'histoire de ce département (colonisation, éruption de la Montagne 
Pelée, ...). Les demandeurs du « titrement » - dénomination utilisée pour cette procédure – vont 
devoir faire appel à un géomètre-expert qui aura pour mission de procéder au « bornage amiable » 
de l’emprise de leur possession. Mais la procédure de bornage amiable ne se révèle pas tout à fait 
adaptée à cette délimitation en vue du « titrement » puisque celle-ci contredit certaines règles fixées 
par la législation et l’Ordre des géomètres-experts. Une réflexion sur la procédure adaptée au 
« titrement » est lancée. 
Le travail du géomètre-expert permet au notaire de rédiger l’acte de notoriété acquisitive, en 
identifiant et en relatant la possession du demandeur. Cet acte déclaratif ne garantit aujourd’hui pas 
la propriété, tant que qu’il n’a pas été entériné lors d'une procédure judiciaire ou qu’un délai de 
trente ans suivant sa rédaction ne se soit écoulé. Il s’avère essentiel, à la fois pour le possesseur mais 
également pour le notaire de sécuriser l'acte de notoriété acquisitive  avant la rédaction d’un acte 
translatif de propriété, afin de fournir à l'acquéreur du dit bien la garantie de non-éviction. 
Ce mémoire a pour but d’apporter des éléments de réponses sur ces deux points, actuellement au 
cœur des débats. 

Mots clés : Martinique - possession utile - prescription acquisitive (usucapion) - procédure de 
« titrement » - bornage – limites - géomètres-experts - acte de notoriété acquisitive – notaire 

_________________________________________________________________ 

SUMMARY 

 « Purchasing prescription » is a way of purchasing property after 30 years of possession (or 
even 10 years if the occupant is sincere, and there is a document of title). In Martinique, this process 
is often invoked to take into account the lack of document of title, because of the specific history of 
this zone (colonization, Montagne Pelée volcano eruption,…). Requesters for « titling » – the way this 
process is named – have to ask a land surveyor to mark the boundaries of their possession. But this 
boundary marking is not well suited to the process of « titling » because it is not consistent with legal 
and professional rules, hence the need to adapt it. 
Land surveyor work allows lawyers to establish a purchasing attestation, identifying the occupant 
and relating his possession. This attestation offers no guarantee for property as long as it has not 
been endorsed by a legal procedure or a period of 30 years has not been observed. In case of 
transaction, it is therefore essential both for the occupant and for the lawyer to make the attestation 
secure before the drafting of the property transferring act, in order to offer the buyer a no-eviction 
guarantee. 
This report provides elements on both issues being currently under discussion. 

Keywords : Martinique - useful possession – purchasing prescription – process of titling - boundary 
marking – boundary – land surveyor – purchasing attestation – notary 


